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par décret du 17 mai : 

La session du Corps législatif est prorogée 

ai inclusivement. 

jusqu'au 28 

Ou lit dans le Moniteur : 

« Alexandrie, le 18 mai 18S0, à 1 h. 20 soir. 

« L'organisation de l'armée se poursuit avec activité. 

On achève la réparation des routes, des ponts et des 

voies ferrées que l'ennemi avait dégradés. Les nou>vc!!es 

deVerceil annoncent que les Autrichiens y continuent 

leurs exactions.- La population est consternée et hors d'é-

tat de satisfaire a tant d'exigences^ 

« Dans la nuit du 16 au 17, une centaine d'Autrichiens 

ont escaladé la brèche «lu pont de Valence et ont tenté 
d'enlevér un petit poste de huit hommes qui se trouvait 

de notre côté. Ce poste s'est replié sur une compagnie de 

soutien en faisant le coup de fusil. L'ennemi s'est retiré. 

Ce matin, de tro s heures à six heures, l'ennemi a ouvert 

un fui d'artillerie assez vif contre des barques antarréts 

à la rive droite du Pô, près du chemin de fer d'Alexan-

drie à Mortara; nous n'avons pas répondu à cette canon-

nade, insignifiante quant à ses résultats. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Vienne, 19 mai. 

Tous les impôts directs et indirects sont augmentés, à 

l'exception de celui qui résulte du monopole du tabac et 

in droits de douane. 

La Gazette de tienne déclare que ces mesures sont les 

dernières de ce genre. 

tterne, 19 mai. 

Suivant des lettres particulières de Vienne, les réquisi-

tions laites par le général Giulay ne donnaient plus de 

résultat, et les approvisionnements commencent à deve-
nir rares. 

Londres , 19 mai. 

Suivant une dépêche de Rome, publiée par le Times, 

!iape aurait fait démentir le bruit de son départ. Sa 

e ne quittera même pas la capitale cette année 

daller à la campagne. 

Francfort, 19 mai. 

Dans la séance de la Diète d'aujourd'hui, la Prusse, 

oui en maintenant sa protestation contre la proposition 

u Hanovre, a déclaré néanmoins ne pas s'opposer à ce 

cette proposition lût l'objet d'un examen spécial. En 

."séquence, la proposition a été renvoyée devant la 
commission militaire. 

t
 Vienne, 19 mai. 
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gens à gage qui seraient depuis plus de dix ans à son ser-
vice en France, au jour de son décès, deux années de leurs 
gages, une fois payés, en sus de ce qu'il pourrait leur de-
voir; 

« Attendu que vainement la succession Hope allègue que 
les époux Chassin n'étaient pas domestiques de Hope, et refuse 
de les reconnaître parmi les légataires compris audit codi-
cille. 

« Attendu que les époux Chassin étaient au service de Hope 
depuis plus de dix ans, aux appointements de 2,100 fr. par 
an, et qu'ils n'ont pas cessé un seul instant d'y être jusqu'à 
sa mon; qu'ainsi la disposition testamentaire ci-dessus leur 
est applicable et constitue à leur profit un leg* de 4,000 fr.; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1011 du Code Napoléon, 
le légataire particulier doit, à défaut d'héritiers, à réserve, 
demanderai! légataire universel la délivrance de son legs; 

« Fait délivrance aux demandeurs du legs à eux faits par 
Hope, aux termes du cod ici le sus énoncé ; 

« Condamne, en conséquence, Crosby à payer aux deman-
deurs la somme de 4,000 fr., montant dû legs dont s'agit, et 
le condamne en outre aux dépens. » 

Ce codicille, dit Me Senard, est ainsi conç» : 

« Je donne et lègue à chacun des domestiques et gens à ga-
ges qui seront depuis plus de dix ans à mon service en Fran-
ce, au jour de mon décès, deux années de ses gages une fois 
payés à chacun, en plus de ceux que je pourrais leur de-
voir. D 

Ainsi, deux conditions pour avoir droit à ce legs : 1° dix 
ans de service, et t" être encore au service au jour du décès. 
C'est cette seconde condition qui manquait aux époux Chas-
sin. 

Ils avaient été, à la vérité, concierges de M. Hope pendant 
plusieurs années; mais lorsque M. Hope loua à M. Vanaux 
H ôtel dans lequel les époux Chassin exerçaient leurs fonc-
tions, ils passèrent au service du locataire, qui, par une des 
clauses du bail, était chargé de payer les gages des concierges, 
bien qu'ils resia sent toujours au choix et à la nomination de 
M. Hope. Or, le bail far. à M. Vanaux est du 22 février 1853, 
M llope est décédé le 22 janvier 18 5, donc les é.oux Chas-
sin n'eiaient plu^'au service de M. Hope à son décès. Quant 
au paiement des gages des époux Chassin rar M. Vanaux, il 
étuit attesté par une lettre de M. Vanaux lui-même que je re-
présente. 

Mon adversaire prétendra peut-être que M. Hope s'étant ré-
servé le choixet la nomination des concieiges, les époux Chas-
sin devaient toujours être considérés co nme ses domestiques 
ou gens de service; à cela je répondrai que le véritable maî-
tre <st celui qui paie, de même que 

« .... Le véritable arnphytrion 
« Est i'amphytrion où l'on dîne. » 

M. Hope avait compris lui-même que les époux Chassin ne 
pouvaient être compris dans la caiégorie de ses domesti-

ques et gens à gages, car, pour reconnaître quelques services 
que les époux Chassin lui avaient rendus depuis leur sortis 
de l'hôtel, loué à M. Vanaux, il avait fait, à la date du 24 
avril 1851, une addition à son testament ainsi conçue : 

« Ceci est une addition à mon testament: je donne et lègue 
la somme de 20,000 fr. à Charles Chassin, mon ancien por-
tier. » 

D'où la double conséquence, d'une part, que M. Hope ne consi-
dérait plus les époux Chassin comme ses domestiques et gens 
à gages, que son intention était de les traiter plus grande-
ment que ceux-ci, et d'autre part, qu'il n'entendait pas cu-
muler tes legs généraux des deux aimées de gages avec le legs 
spécial et magnifique de 20,000 francs. 

La nature des nouvelles fonctions des époux Chassin ne 
peut laisser aucun doute à cet égard : le mari avait été char-
gé par M. Hope de lui trouver une maison de campagne près 
de Paris, où il pourrait satisfaire ses goûts pour la piscicultu-
re, les oiseaux et les volatiles rares, et ses autres plaisirs. 
Quand cette maison fut trouvée, les époux Chassin s'y instal-
lèrent ; le mari fut commis aux soins des poissons, et sa fem-
me à ceux des volières. Ils étaient les régisseurs et les con-
fidents de M. Hope, qui leur écrivait fréquemment. 

M° Senard donne lecture de plusieurs deces lettres; dans les 
unes il leur donne avis d'envois d'eeufs de poisson, d'oiseaux 
et de poules étrangères ; dans une autre, il les prévient de 
tenir prête la chambre de madame, tt qu'il arrivera tel jour 
par la petite porte de derrière. La Cour, dit M* Senard, a-
perçoit, sans que j'insiste davantage, quelles étaient les fonc-
tions des époux Chassin chez M. Hope, et elle sera convain-
cue, comme moi, qu'ils ont été magnifiquement récompensés 
de leurs services par le legs de 20,000 fr., sans y ajouter les 
deux années dégages qu'ils réclament. 

M* Péronne, pour les époux Chassin, s'attache à établir 
qu'ils ont toujours été considérés par M. Hope comme ses do-
mestiques. Il donne lecture de nombreuses lettres de M. Ho-
pe, portant des dates rapprochées du décèsde celui-ci, etdont 
le style est celui d'un maître à ses domestiques. 

Quant aux 20,000 fr. légués aux époux Chassin, il ne sont 
en majeure partie que le remboursement de prêts successive-
ment faits par les époux Chassin à 41. Hope ; le deux et trois 
fois millionnaire se trouvait cependant parfois tellement à 
court d'argent, qu'il avait recours à la petite bourse des époux 
Chassin ; c'est ce qui résulte encore d'une lettre par laquelle 
41. Hope donnait en quelque sorte l'ordre à Chassin d<j lui 
remettre tous ses litres^ valeurs dont la négociation était 
faite par son agent dé Jcmnge. Pourquoi? me detnanderez-
vous. Eh! mon Dieu ! que sais-je ? Probablement pour payer 
une dette de jeu ; l'on sait que ces sortes de deties se paient 
dans les vingt-quatre heures, sous peine d'être déshonoré. Ce 
qu'il y a de certain, c'est que Chassin a été obligé d'obéir 
sans demander pourquoi. 

Sur les conclusions contraires de M. de Gaujal, pre-

mier avocat-général, 

« La Cour, 
« Considérant que des documents produits, lesquels vont 

jusqu'à une date très rapprochée du décès de William Hope, 
arrivé le 22 janvier 1855, il résulte qu'à celte époque encore 
les époux Chassin étaient considérés et employés par Hope 
comme gens de services à gages ; qu'ils l'éiaient encore au 
jour même du décès ; qu'ils étaient donc compris dans la ca-

tégorie des serviteurs et gens à gages, auxquels, selon les 
termes du codicille, en date du 18 mai 1851, s'appliquait la 
disposition testamentaire dont ils réclament le bénéfice en 
leur faveur; adoptant, au surplus, les motifs des premiers 

juges 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 26 avril. 

DON MANUEL. — VALEUB AO PORTEUR. DECLARATION 

ÉCRITE. — NULLITÉ. 

La remise i'une valeur au porteur à litre de libéralité, oc
r 

compagnie d'une déclaration écrite constatant l'intention 
de donner, mais contenant la réserve des arrérages au 
profit du donateur jusqu'au jour de son décès, ne constitue^ 
pas un do» manuel, mais un acte nul aussi bien comme 
donation que comme testament. 

Mme la vicomtesse d'EscIans est décédée à Paris, au 

mois de jui.i 1858, laissant deux testaments: l'un, daté 

de 1850, qui instituait un des parents de la défunte, M. 

Delacanargue, son légataire universel, et qui contenait 

des libéralités au profit de ses serviteurs; l'autre, l'ait en 

1854, et confirmant l'institution du légataire universel, 

mais récompensant les services d'une femme de chambre, 

la fille Tuffon, avec magnilicence. M",e d'Esclans léguait 

en eflet à cette tille tout son mobilier, bibliothèque, ar-

genterie, bijoux, linges et hardes, l'argent comptant et 

toinsrfe titres de créance qui se trouveraient dans le do-

micile de la défunte; une somme de 600 fr., à la condi-

tion qu'elle ferait dire six cents messes; enfin, une maison 

située à Marseille, ou, si la légataire l'aimait mieux, une 

somme de 50,000 fr. 

La fille Tuffon était depuis plus de vingt-cinq ans au 

service de M"' d Esclans, et elle avait progressivement 

conquis sur l'esprit de sa maîtresse un grand empire; elle 

evait introduit clans la maison toute sa tamille, séparé la 

vicomtesse de tous les siens, et obtenu d'elle, pendant sa 

vie, des libérali'és sans nombre, indépendamment, de ses 

dispositions testamentaires. En 1851, la tentatrice avait en 

sa possession une somme de 40,000 fr. Ayant conscience 

des envahissements de ht famille Tullon, elle avait déposé 

cette somme entre les mains d'un tiers, pour êlre, après 

sa mort, remise à son héritier légit me; mais, plus la*d, 

la fille Tufïon avait su la déterminer à retirer ce capital 

et à le convertir en une inscription de rente au porteur 

qui demeura dans les mains de la femme de chambre. 

Après le décès, celle-ci déclara que l'inscription de rente 

lui avait é;é donnée à titre de don manuel, à la réserve 

des arrérages que M1"" d'Esclans se réservait de toucher 

pendant sa vie, et elle produisit à l'appui de son dire un 

témoignage écrit de la main de la défunte. 

Le légataire universel a refusé de reconnaître la vali-

dité de cette prétendue disposition, et formé, parallèle-

ment à la demande en délivrance intentée par la fille Tuf-

fon, une demande en restitution de la somme de 40,000 

francs. 

Le Tribunal a entendu M" Ballot pour le légataire uni-

versel, M" Lachaud pour la fille Tuffon, et, conformément 

aux conclusions de M. le substitut Cassemiche, il a or-

donné la délivrance du legs particulier fait à cette de-

moiselle, et, sur le don manuel, il a statué en ces ter-

mes : 

« Attendu qu'il est établi par tous les documents du pro-
cès, et indépendamment de l'aveu fait par la fille Tuffon, que 
la veuve d'Esclans possédait depuis 1851 une somme de 
40,000 francs ; que, dans le but de -soustraire cette somme 
aux convoitises de la famille Tuffon qui l'entourait et l'enva-
hissait, la veuve d'Esolans en avait d'abord fait le dépôt en-
tre les mains d'un tiers pour être, après sa mort, remise à 
son héritier légitime ; 

« Attendu que, plus tard, cédant aux suggestions et à la 
domination plus absolue de la fille Tuffon, elle avait fait reti-
rer cette somme et l'avait convertie en une rente sur l'Etat au 
porteur de 1,600 francs ; 

« Attendu que cette inscription de rente n'a pas été retrou-
vée après le décès ; que la fille Tuffon, interpellée lors de la 
levée des scellés, a déclaré, après quelques hésitations, que 
cette inscription lui avait été donnée par la veuve d'Esclans à 
une époque qu'elle n'a pu préciser, à litre de don manuel, à 
la réserve cependant des arrérages que cette dame s'était ré-
servés pendant sa vie ; 

« Attendu que cette déclaration de la fille Tuffon et même 
l'txistence entre ses mains, après le décès de la veuve 
d'Esclans, de l'inscription de rente dont il s'agit sont insuf-
fisants pour établir un don manuel ; que cette possession 
peut s'expliquer de toute autre manière que par une tradition 
faite à titre de libéralité ; qu'il est établi, eu effet, que la fille 
Tuffon exerçait le plus grand empire dins la maison de la 
testatrice, qu'elle dirigeait ses affaires, qu'elle, avait la libre 
disposition de toutes ses valeurs, qu'elle en touchait même 
quelquefois les revenus ; qu'il est également établi qu'au mo-
ment du décès elle se trouvait seule avec sa famille en posses-» 
sion de toutes choses ; que les scellés n'ont été apposés que 
quinze jours après ; 

« Attendu, à la vérité, qu'au dernier moment et au cours 
du procès la fille Tulfon, pour établir la libéralité dont elle se 
prévaut, a produit un acte écrit et signé par la veuva d'Es-
clans ponant la date du 1" octobre 1854, ainsi conçu : « Je 
soussignée déclare donner à M"' Joséphine-Angélique Tuffon, 
en reconnaissance des bons soins qu'elle ne cesse de me don-
ner, et aussi parce que je ne lui ai pas laissé assez dans mon 
testament, une inscription de 40,000 francs sur le 3 pour 100 
produisant 1,600 francs, à la réserve de toucher annuellement 

les intérêts tant que je vivrai ;« 
« Mais attendu que cet acte, loin d'être la preuve d un 

don manuel est exclusif de son existence, soit antérieure, 
soit postérieure; qu'en effet, il résulte des termes de cet écrit 
que la veuve d'Esclans ne s'éUit pas encore antérieurement 
dessaisie au profit drf la fille Tuffon de l'inscription dont il 
s'agit, puisqu'elle n'aurait pu donner une chose dont elle 
aurait déjà disposé; qu'il en résulte même qu'elle n'avait pas 
dû s'en dessaisir jusqu'à son décès, puisqu'elle se réservait la 

fdculté de toucher les arrérages; 
« Attei.du que la fille Tuffon ne pourrait dès-lors puiser 

son droit à la propriété de l'inscription que dans cet acte lui-

même; ..... -, . u 
« Mais attendu, eans qu il soit nécessaire da rechercher 

s'il est l'expression de la libre volonté de U défunte, que cet 
acte ne peuta%oir aucune valeur, qu'il est nul comme dona-
tion entre vifs, puisqu'il n'a pas été fait suivant les ormes 
prescrites par l'article 931 du Code Napoléon, et que 1 accep-
tation de la donation n'est pas constatée ; qu'il n'a pas le ca-
ractère d'un testament ou d'un codicille, puisque la veuve 
d'Esclans, en donnant l'inscription se res rve les mtére.s pen-
dant sa vie, réserve qui est exclusive de l'idée d un testament, 
et suppose nécessairement l'intention de disposer actuelle-

ment de la nu propriété; * 
« Par ces motifs, dit qu'il sera fait délivrance a la h Ile lut-

fon des legs à elle faits... et sans qu'il soit besoin de s arrêter 
au ipoven de caplation, condamne la fille Tuffon a restituer 

au sieur Delacanargue la somme de 40,000 francs, en une in-
scription de rente 3 p. 100, sur l'Etat de 1,600 fr. avec les 
intérêts du jour du décès, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 13 mai. 

COMMERCE DE LA BOULANGERIE DANS LES ARRONDISSEMENT» 

RURAUX DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE. EXÉCUTION 

' DU DECRET IMPÉRIAL QUI RÉDUIT LE NOMBRE DES BOU-

LANGERS. COMPÉTENCE. 

Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître de 
l'exécution d'une délibération du corps des boulangers de 
l'arrondissement de Saint-Denis, homologuée par un ar-
rêté de M. le préfet de la Seine et qui règle l'exécution du 
décret impérial du Ie" novembre 1851 qui a réduit le nom-
bre des boulangers de cet arrondissement. 

Pour arriver au mode d'exécution du décret qui a ré-

duit le nombre des boulangers dans les arrondissements 

ruraux du département de la Seine, le corps des boulan-

gers de l'arrondissement de Saint-Denis s'est réuni en as-

semblée générale le 22 février 1855, et a pris une délibé-

ration par laquelle elle a décidé que l'extinction se ferait à 

raison d'un fonds sur deux, c'est-à-dire que nul ne serait 

admis à l'avenir à l'exercice du commerce de boulanger 

s'il n'était acquéreur de deux fonds. La même délibéra-

tion nommait plusieurs syndics pris dans le corps des 

boulangers et auxquels elle donnait le pouvoir de traiter 

dans l'intérêt commun des fonds qui seraient à vendre, 

dont le prix serait fixé soit à l'amiable entre les syndics 

et le titulaire, soit par une expertise, et devait être payé 

au moyen d'une cotisation. 

MM. Hanon et C', boulangers, rue de Clichy, 49, aux 

Batignolles, ont offert leur fonds aux syndics eu déclarant 

qu'ils s'en rapportaient, pour la fixation du prix, à l'ex-

pertise qui serait faite contradictoirement. 

Les syndics des boulangers n'ayant pas répondu à cette 

offre, M. Juge, liquidateur de la société Hanon et C, les 

a assignés devant le Tribunal de commerce afin de nomi-

nation d'experts. 

Les syndics ont conclu à l'incompétence du Tribunal, 

attendu, disaient-ils, qu'ils agissaient non comme com-

merçants, mais en vertu des pouvoirs qui leur étaient 

donnés pour l'exécution d'un acte administratif justiciable 

du conseil de préfecture. 

Après avoir entendu M* Petitjean, agréé de M. Juge, et 

M* Gatineau, avocat des syndics des boulangers, le Tri-

bunal a rejeté le déclinatoire par le jugement'suivant : 

« Snr l'incompétence opposée : 
« Attendu que Lamarre et consorts sont commerçants; que, 

chargés par le corps des boulangers de l'arrondissement ds 
Saint-Denis de faire exécuter une mesure délibérée en com-
mun et homologuée par arrêté de M. le préfet de police, ils 
ont racheté à leur profit et à celui de leurs mandants le fonds 
de boulangerie qui donne lieu aux débats; d'où il suit que, 
dans l'espèce, il s'agit d'un intérêt commercial qu'il appar-
tient au Tribunal d'apprécier; 

« Par ces motifs, retient la cause; ordonne de conclure, et, 
au fond et faute de ce faire, donne défaut; conclusions de la 
demande adjugée. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 28 avril. 

MILITAIRE. — DÉSERTION. RADIATION DES CONTROLES 

APRÈS L'EXPIRATION DU DÉLAI DE GRACE. — RÉBELLION 

ENVERS LES AGENTS DE L'AUTORITË PUBLIQUE. COM 

PÉTENCE. 

Le militaire en étal de désertion et rayé, à ce litre, des con-
trôles de son corps, après l'expiraiwn du délai de grâce 
accordé par l'art. 23i du Code de justice militaire, est jus-
ticiable des Tribunaux ordinaires, et non du Conseil de 
guerre, à raison des actes de rébellion dont il se rend cou-
pable envers les agents de l'autorité publique. 

Nous publions aujourd'hui le texte de l'arrêt par lequel 

la Cour de cassation a fixé ce point important de juris-

prudence, par interprétation des articles 56, 57 et 225 

combinés du nouveau Code de justice militaire. Ainsi que 

nous l'avons déjà mentionné dans le compte-rendu som-

maire de cette cause, c'est pour faire cesser un conflit 

négatif de juridiction entre la Cour impériale d'Aix et le 

Conseil de guerre de la division, que la Cour a été appelée 

à faire le règlement de juges que contient sa décision. 

Dans ces circonstances, le réquisitoire par lequel Al. le 

procureur-général Dupiu l'a saisie de la question, pré-

sente un intérêt qui nous détermine à le reproduire avant 

l'arrêt ; en voici la teneur : 

Le procureur-général impérial près la Cour de cassation 
expose que le nommé Molinari (Joseph), déserteur de la pre-
mière légion étrangère, 2* régiment, a été condamné le 11 
novembre 1858, par jugement du Tribunal correctionnel de 
Marseille, à troi3 mois d'emprisonnement, pour avoir résisté 
avec violences et voies de fait à des agents de la force publi-
que. 

Le ministère public près la Cour impériale d'Aix frappa 
d'appel ce jugement, et conclut à ce qu'il plût à la Cour, ré-
formant ledit jugement, se déclarer incompétente et renvoyer 
le prévenu et les pièces du procès devant l'autorité militaire. 
Par arrêt du 8 janvier dernier, la Cour statua eu ces ter-
mes : 

« Attendu que Molinari (Joseph), bien qu'eu état de déser-
tion, est toujours incorporé dans la légion étrangère, où il est 
entré comme engagé volontaire; que dès lors il appartient à 
l'armée ; 

« Attendu qu'il est inculpé du délit militaire de rébellion 
envers les agents de l'autorité; 

« Atteniu que Molinari étant militaire et inculpé d'un délit 
militaire, était justiciable des conseils de guerre (art. 57et 
227 Code de justice militaire) ; 

« Par ces motifs, vu lesdus art. 57 et 223 du Code de jus-
tice militaire la Cour faisant droit à l'appel du ministère 
public, annule le jugement dont est appel, et se décUre in-
compétente, x 

Parsuite de cet arrêt, Molinari fut mis à la disposition du 
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àtjnéral commandant la 9* division militaire, qui, sur les con-

clusions conformes du coniBHssaire impérial près le premier 

Conseil de guerre, rendit l'oidonnance suivante le 10 février 

dernier : 

« Attendu que le nommé Joseph Molinari, dit Siily, était 

en état de désertion lorsqu'il a com.mis lu délit qui a motivé 

le jugement du Tribunal correctionnel de Marseille du 11 no-

vembre 1858; qu'il était raye des contrôles de son corps pour 

cause de trop longue absent) ; que, dès lors, il ne su trouve 

pas dans les cas prévus par les articles 57 et 225 du Code de 

. justice militaire, déclare le Conseil de guérie incompétent, en 

ce qui concerne les acte* de rébellion et de voies de fait com-

' -inis par le susdit Moiinari contre les agents de l'autorité. » 

y\résulte de ces deux décisions un conflit qu'il importe de 

faire cesser pour rétablir le cours de la justice. Cette affaire, 

dans laquelle il s'agit de (ixer le véritable sens de plusieurs 

disoost lions importantes Ju nouveau Code de justice militaire, 

nous a paru réclamer des développements que ne comportent 

pus ordinairement les questions de règlement déjuges. 

Eu fait : il est constaté par une lettre de M. le chef d'état-

' major de la division d'Oran, en date du 22 ootobrs dernier et 

jointe au dossier, que le nommé Molinari, dit SMIy, est ab-

sent du corps depuis le 26 juin 1836, et qu'il a été rayé des 

. contrôles pour longue absence; la situation de déserteur du-

"dit Molinari a été reconnue à toutes les phases de l'instruction 

militaire et dans l'arrêt même de la Cour impériale d'Aix, 

ainsi que dans i'ordonnanq; de M.Te général commandant la 

9e division militaire. La question qui ressort do ce point de 

fait est celle de savoir si, en droit, un militaire en élut do 

désertion, et rnyé à ce titre des contrôles de soti corps, est 

justiciable des Conseils de guerre pour fait de rébellion, par 

application des articles 57 et 2:25 du Code de justice mili-

taire. 
La solution de la question «.ons paraît résulter de la saine 

■ interprétation et du rapprochement des articles 55, 50 et 57 

du Code de justice militaire. • 

L'article 55 de ce Code porte : « Tout individu appartenant 

à l'armée en vertu, soit de la loi de recrutement, soit d'un 

brevet ou d'une commission , est justiciable des Conseils de 
: guerre permanents selon les distinctions établies dans les,arti 

clés suivants. » 
L'article 56 est ainsi conçu : « Sont justiciables des Cou.-eils 

de guerre des divisions territoriales en état de paix, pour tous 

crimes et délits, sauf les exceptions portées au litre IV du 

présent livre: 1° les officiers do tous grades, les sous-offi-

ciers, caporaux et brigadiers, les soldats, les musiciens, les 

enfants do troupe, les membres du corps du l'intendance ini-

litaiie, etc.; pendant qu'ils sont en activité de service, ou 

portés présents sur les contrôles de l'armée, ou détachés pour 

un service spécial. » 

L'article 57 dispose en ces termes : « Sont également justi-

ciables des Conseils de guerre des divisions territoriales en 

état de paix, mais seulement pour les crimes et délits prévus 

par le litre II du livre IV, les militaires de tous grades, les 

membres de l'intendance militaire, et tous individus assimilés 

' aux militaires : 1° lorsque, sans être employés, ils reçoivent 

un traitement, et re2tent à la disposition du gouvernement, 

2" lorsqu'ils sont en congé ou permission. » 

Le sens de chacune de ces dispositions est facile à eaisir, si 

on so rappelle quelles étaient à l'époque de la rédaction du 

nouveau Code les variations de la jurisprudence en ce qui 

concernait les militaires en congé 

La Cour avait d'abord, par interprétaiion de l'avis du Con-

î seil d'Etat du 30 thermidor an XII, et d'autres lois spéciales, 

* décidé que les militaires en congé ou en permission cessaient 

d'être justiciables des Conseils de guerre, pour ne relever que 

des Tribunaux de droit commun, même pour les délits qui 

avaient un caractère militaire (arrêt du 1" décembre 1827). 

Depuis, et par un très grand nombre d'arrêts (arrêts des 7 fé-

vrier et 10 juin 1840, et un dernier arrêt du 30 juillet 1857), 

la Cour a décidé que les militaires en congé ou en permis-

sion ne devaient être justiciables de la juridiction ordinaire 

que pour les délits communs, et devaient être renvoyés devant 

les Conseils do guerre pour les délits militaires. 

C'est ce dernier état de la jurisprudence que le législateur 

a consacré dans les art. 56 et 57 du nouveau Code de justice 

militaire. 

Dans l'un comme dans l'autre article^ il s'agit de militaires 

inscrits sur les contrôles, l\,rticle 56 le dit eu termes formels 

pour les militaires portés présents sur les contrôles; et, quant 

.au militaire en congé ou en permission, il n'a pas cess*, dit 

le rapporteur de la loi de 1856, d'être soldat : toujours ins-

crit sur les contrôles du corps, il n'est que dispensé du service 

pour un temps passsger; il rtste à la disposition du ministre 

de la guerre, qui, au premier signal, peut l'obliger à rejoin-

dre son drapeau. 
Il n'y o, en réalité, entre lé militaire porté présent sur les 

eontiôies et le militaire inscrit sur les contrôles, mais en con-

gé ou en permission, qu'une seule différence. Aux termes de 

l'art. 57, lo militaire porté présent sur les contrôles est justi-

ciable des conseils de guerre pour tous les crimes et uéliu 

qu'il peut commettre ; tandis que le militaire en congé ou en 

permission, n'esl justiciable des mêmes Tribunaux que pour 

les crimes qui ont un caractère militaire, soit par eux-mêmes, 

soit à raison de la qualité de militaire. 

La raison de celte différence n'a pas besoin d'être indi-

quée; mais c'est ici que commence la difficulté. A côté du mi-

lnatre porté présent sur les contrôles, et du militaire en con-

gé ou en permission, dont s'occupent en termes exprès les art. 

56 et 57, il y à les militaires qui s'absentent de leur corps 

sans congé ni perînisàon ; quelle seia la juridiction compé-

tente pour statuer sur les crimes et délits qu'ils peuvent com-

mettre? 
f| nous semble qu'en l'absence de textes qui prévoient ce 

cas, il doit être apprécié au moyen d'une distinction impor-

tante qu'il faut faire entre le militaire absent de son corps 

.sans congé,.mats qui n'est pas encore en état de désertion, et 

le militaire en état de désertion, rayé des contrôles. 

Cette distinction résulte, selon nous, des termes et de l'es-

prit de la nouvelle législation militaire. 

Sous l'empire de l'ancienne législation, la Cour da.cassation 

jugeait que les crimes ordinaires commis par les militaires 

qui ont quitté clandestinement leur régiment, bien que se 

trouvant encore dans le délai de grâce accordé au soldat dé-

serteur pour se représenter, n'en devaient pas moins être répu-

tés commis par des militaires hors de leur corps, dans le sens 

de l'avis du Conseil d'Etat du 30 thermidor et, 7 fructidor an 

XII ; et que, par suite, la connaissance des crimes et délits 

qu'ils avaient pu cotnmettro appartenait exclusivement aux 

Tribunaux ordinaires. (Arrêt du 19 septembre 1844, bulletin 

erim. 1844.) 
Cet étal, de choses subsiste-t-i! encore ? Cela nous paraît 

douteux. Le législateur de 1856 n'a pas entendu assurément 

que les dispositions de l'avis duConseil d'Etat du 7 fructidor 

an XII survivraient à la promulgation du nouveau Code de 

justice militaire ; c'est donc d'après les dispositions du nou-

veau Code qu'il faut apprécier la position dés militaires dont 

il s'agit. 

D'après ces dispositions, il n'y a plus que deux catégories 

de militaires inscrits sur les contrôles : les militaires portés 

présents (art. 56) et les militaires en congé ou en permission 

(art. 57). Or, les militaires absents de fait de leur corps, 

mais non en état de désertion, n'étant ni eu congé, ni en per-

mission, ne tombent pas, pour les crimes communs, sous 

l'empire de l'article 57 du Code de justice militaire; ils sont, 

lant qu'ils ne sont pas rayés des contrôles, portés présents et 

réputés tels, aux termes de l'art. 56 ; c'est une fiction, mais 

cette fiction a toute la force de la vérité. Ils sont donc aujour-

d'hui, par la force môme des choses, lorsqu'on les saisit, jus-

ticiables des conseils de guerre, pour toûs les crimes et dolits, 

sans qu'on puisse distinguer, comme pour les militaires eu 

congé ou en permission, entre les crimes et délits com-

muns, et les crimes et délits militaires. 

Mais si tel'e nous paraît devoir être aujourd'hui la position 

des militaires absent* sans congé, mais non rayés des contrô-

les, la position des militaires absents en état de désertion et 

rayés des contrôles nous semble devoir être toute différente. 

Et d'abord, remarquons bien que c'est la loi elle-même qui 

qualifie l'état de désertion. Article 231 du Codj de justice mi-

litaire : « Est considéré comme déserteur à l'intérieur : 1» six 

jours après celui do l'absence constatée, tout sous-officier, ca-

poral, brigadier ou soldat qui s'absente de son corps ou déta-

chement sans autorisation ; néanmoins, si le soldat n'a pas six 

mois de serv.ee, il ne peut être considéré comme déserteur 

qu'après un mois d'absence. » 

La désertion est donc un fait dontJa constatation .s'opère j 

par l'autorité militaire au moyen d'un simple rapprochement 

do dates; constatation indépendante des poursuites et des 

peines dont les juges auront à faire l'application d'après les 

circonstances. L'état de désertion constaté, la radiation des 

contiôles en est la conséquence naturelle. 

Or, le militaire ainsi rayé des contrôles est bien justiciable 

des Conseils de guerre pour le fait de désertion en lui-même, 

qu'il n'a pu commettre qu'en qualité de militaire inscrit sur 

les contrôles. Mais pour tous les délits commis depuis sa ra-

diation, il ne peut être poursuivi que devant la juridiction 

ordinaire; car, à la différence du militaire en congé ou en per-

mission, le déserteur, devenu étranger à l'armée par l'aban-

don qu'il l'ait de son corps, par l'état de désertion dans lequel 

il s'estplacé.et que constatesa radiation des contrôles, ne peut 

plus blesser le devoir militaire et les lois de la discipline 

dont il s'est affranchi par son fait en brisant le contrat et en 

foulant aux pieds l'obiigation que le liait au service mili-

taire. 

Voilà évidemment pourquoi l'article 57, qui s'occupe de» 

militaires non présents à leur corps justiciables des conseils 

de guerre, ne parle pas des miliiaires absents de leur corps 

d'une manière quelconque, mais des militaires en congé ou 

en permission, c'est-à-dire des ..niilijâirett qui ont conservé 

leur qualité de militaiies par cela même qu'ils n'ont pâscossé 

d'être nicrits sur les contrôles. Jt 

Si le législateur n'eût'pas-reltreint la disposition de l'arti-' 

cle 57 aux militaires eu congé ou en permission, un déserteur, 

dix ans, vingt ans après la désertion constatée par sa radia-

tion des contrôles,'aurait' donc continué 'l'être justiciable des 

Tribunaux militaires? Cela est-il admissible ? 

Si ce premier point paraît justifié aux yeux de lu Cour, la 

fausse application par la Cour impériale d'Aix do l'article 225 

du Code de justice militaire en sera lu conséqueece. Cet arti-

cle porte: «Tout militaire coupable de rébellion envers la force 

« armée et les agents de l'autorité, est punie de deux mois à 

« six mois d'emprisonnement. » Il est clair que le fait prévu 

par cet article ne peut constituer un délit militaire qu'autant 

qu'il est commis par un militaire inscrit comme présent sur 

les contrôles ou par un militaire en congé, mais toujours ins-

crit sur les contrôles. 

En effet, le militaire en état de désertion et rayé pour ce 

motif des contrôles, n'est plus un militaire dans Je sens de 

l'article 223. Etranger désormais à l'armée, c\st un sinipte 

particulier, et, dès lors, l'acte de rébellion qu'il commet est 

l'acte d'un simple particulier, prévu par la loi commune, c'est-

à-dire par l'article 209 du Code pénal. 

« La Cour pèsera dans sa sagesse ces considérations, et déci-

dera si la Cour impériale d'Aix ne s'est pas trompée sous ces 

deux rapports, lorsque, par application des articles 57 et 225 

du Code de justice militaire, elle a cru devoir annuler le ju-

gement du Tribunal de Marseille, et renvoyér l'affairetievant 

l'autorité militaire. » 

Conséquences de l'arrêt à intervenir : 

Le conflit dont il s'agit se présente dans des circonstances 

pei ticulières. Ce n'est pas un de ces conflits qui naissent au 

seuil même de l'instruction entre deux juridictions qui refu-

sent de connaître de l'affaire. Dans l'espèce, un degré de ju-

ridiction a déjà été parcouru ; le Tribunal, de Marseille a sta-

tué au fond eu prononçant une condamnation contre le pré-

venu; le condamné n'a pas fvappé d'appel ce jugement de 

Marseille. Il n'existe au dossier qu'un acte d'appel du procu-

reur-général près la Cour d'Aix. qui n'a attaqué ie jugement 

que pour vice (d'incompétence. La Cour ne statue que sur ce 

chef. Or, devait-elle, comme elle l'a fait, se déclarer incom-

pétente? Elle aùt pu le fairesans doute, si lejcondamné avait 

lui-même interjeté appel sur le fond, mais en l'absence de 

l'appel du condamné, la Cour était véritablement compé-

tente pour statuer sur le point qui lui était soumis, et la 

preuve, c'est qu'elle a, pour ce chef, annulé le jugement dont 

était appal. 

Quoi qu'il eu soit, nous devons rechercher, dans cet état de 

choses, quel doit être le caractère de l'annulation qui sera pro-

noncée par la Cour. 

Si la Cour juge que l'inculpation rentrait dans les attribu-

tions de la juridiction militaire, le renvoi par la Cour devant 

cette juridiction, en considérant comme non avenue l'ordon-

nance du général commandant la 9' division militaire, no peut 

soulever aucune difficulté, c'est un véritable lèglement de ju-

ges. Mais si, comme il est permis de le croire, c'est la juri-

diction ordinaire qui devait connaître de l alïaiie, l'effet de 

l'annulation nous paraît avoir un autre caractère. L'arrêt rie 

la Cour d'Aix aurait dans ce cas violé, en annulant le juge-

ment du Tribunal de Marseille, les règles de la compétence, 

puisque le Tribunal de iiarséilie aurait régulièrement statué 

sur ie fond. 

Cet arrêt annulé, quj devra faire la Cour, en présence du 

jugement du Tribunal de Marseille ? Renvoyer, selon nous, 

conformément à l'art. 4i9 du Code d'instruction criminelle, 

devant une autre Cour impériale, pour statuer sur l'appel du 

procureur général près la Cour d'Aix, et alors, ou la nouvelle 

Cour admettra le système de la Cour d'Aix, ou elle déboutera 

le procureur général de son appel. 

Daiis le premier cas, l'affaire reviendra devant la Cour de 

cassation, chambres reunies. 

Dans le second cas, l'appel étant rejeté, le jugement du 

Tribunal de Marseille, dont ie bénéfice est acquis au condam -

né qui n'a pas appelé, reprendra toute sa force, et il n'y aura 

évidemment aucun renvoi à faire devant uue juridiction quel-

conque pour statuer sur le fond. Ce n'est pas le cas, en effet, 

pour éviter un circuit de procédures nouvelles, de décider que 

l'arrêt delaCour d'Aix étant annulé, et le bénéfice du jugement 

du Tribunal de Marseille étant acquis au condamné, il n'y a 

lieu de prouoncer aucun renvoi, car, l'arrêt annuié, reste tou-

jours l'appel du procureur général près la Cour d'Aix, qui 

n'est pas évacué. 

Dans le cas où la Cour croirait devoir annuler l'arrêt de la 

Cour d'Aix, comme il n'y aurait aucun renvoi à prononcer 

sur le fond, mais simplement une question de compétence à 

jnger par la Cour de renvoi, on peut dire qu'il serait plus 

régulier que la Cour eût été saisie, en tant que de besoin, de 

l'ordre formel du garde des sceaux, en vertu de l'art. 441 ; 

mais, en dernière analyse, il est certain que lo cours de la 

justice est interrompu à raison de l'existence de décisions 

contradictoires émanant de juridictiens différente* La Cour 

pensera peut-être qu'il y a, dans la réalité, un véritable con-

flit, et qu'elle est, dès lors, suffisamment saisie. 

Dans ces circonstances ! 

Vu la lettre de M. le garda des sceaux en date du 23 février 

dernier; les art. 527 et suivatils du Cod« d'instruction cri-

minelle; les art. 55, 56, 57, 225 du Code de justice militaire, 

209 du Code pénal, et toutes les pièces de l'afhire; 

Le procureur général requiert, pour l'Empereur, qu'il plaise 

à la Cour, si elle pense que c'est l'autorité militaire qui est 

compétente, déclarer non-avenue l'ordonnance de M. la géné-

ral commandant la 9e division militaire, et renvoyer l'inculpé 

et les pièces de l'affaire devant tel conseil de guerre qu'elle 

désignera ; 

Si elle croit que la juridiction ordinaire avait été juste-

ment saisie de la poursuite, plaise à la Cour casser et annu-

ler l'arrêt de la Cour d'Aix du 8 janvier dernier, et, pour être 

statue sur l'appel du ministère public près la Cour d'Aix, 

renvoyer l'affaire devant telle Cour impériale qu'elle voudra 

bien désigner; 

Ordonner qu'à la diligence du procureur général l'arrêt à 

intervenir fera imprimé et transcrit sur les registres de la 

Cour d'Aix. 

Fait au parquet, le 12 mars 1859. 

Le procureur général, * 

Signé : DUPIN. 

Conformément aux conclusions de ce réquisitoire, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

«Ouï M. le conseiller Jallon, en sou rapport, et M. l'avocat-

général Guyho en ses conclusions ; 

« Vu la demande en règlement de juges formée le 12 mars 

dernier par M. le procureur-général près la Cour de cassa-

tion dans le procès instruit contre Joseph Molinari ; 

« Attendu, en fait, que Molinari, déserteur de la lre légion 

étrangère, a été condamné, le II novembre 1858, par le Tri-

but,al correctionnel de Marseille, à trois mois d'emprisonne-

ment pour avoir résisté avec violences et voies de fait à des 

agents de la force publique ; 

«Attendu que, sur l'appel du ministère public, la Cour im-

périale d'Aix s'est déclarée incompétente par arrêt du 8 jan-

vier dernier, dounant pour motifs que, bien qu'en état de dé-

sertion, Molinari est toujours incorporé dans la légion étran-

gère, et que dès lors, étant militaire et inculpé d'un délit mi-

litaire, il était justiciable des Conseils de guerre; 

« Attendu que, sur le renvoi de la cause devant l'autorité 

militaire, le général commandant la 98 division militaire 

ayant constaté que Molinari avait laissé écouler les délais de 

grâce accordés au déserteur pour se représenter, n'était plus 

justiciable des tribunaux militaires, rendit, le 10 lévrier cou-

rant, sur les conclusions conformes du commissaire près le-

dit Conseil de guerre, une ordonnance par laquelle il déclare 

incompétente la juridiction militaire; 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 56, 

57 et 225 du Code pénal militaire, que les seuls individus jus-

ticiables des Conseils de guerre pour les crimes et délits dont 

ils se rendent coupables sont tous ceux qui i>ont inscrits sur 

les contrôles de l'armée; 

« Attendu que le milita-ire déserteur n'est plus justiciable 

que dés Tribunaux ordinaires pour les crimes et, délits com-

mis depuis l'expiration des .délais de grâce qui lui sont accor-

dés pour se représenter; 

« Attendu que Molinari a été déclaré déserteur et rayé des 

contrôles de son corps; que, dès lors, l'autorité militaire n'a-

vait pas à statuer sur le délit de rébellion qui lui était im-

puté et pour la répression duquel le Tribunal de Marseille 

l'avait condamné à trois mois d'emprisonnement; 

« M.ris attendu que de la contrariété qui existe entre !a dé-

cision émanée de l'autorité militaire et l'arrêt de la Cour 

d'Aix, résulte un conflit négatif de juridiction qui interrompt 

le cours de la justice qu'il importe de rétablir ; 

« Vu les articles 526 et suivants du Code d'instrution cri-

minelle; 

La Cour, statuant sur la demande en règlement de juges, et 

sans s'arrêter à l'arrêt de la Cour d'Aix, lequel sera considé-

ré comme non avenu, renvoie Molinari en l'état où il se trouve, 

et les pièces du procès, devant la Cour impériale de Nîmes, 

chambre des appels de police correctionnelle, pour, sur les 

pièc s de la procédure, être par ladite Cour statué sur l'ap-

pel du procureur-général près la Cour d'Aix, conformément 

a la loi. 

Bulletin du 19 mai. 

COUR D'ASSISES. — NOTIFICATION DE L ARRET DE RENVOI ET 

DE L'ACTE D'ACCUSATION-, PARLAtVT A... EN BLANC. — 

CONDAMNATION DE L'UUISSIËR AUX FRAIS DE LA PROCÉDURE 

A RECOMMENCER. 

Il y a nullité de l'arrêt de la Cour d'assises, de la dé-

claration du jury et des débats qui les ont précédés, lors-

que dans la notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation, le parlapt à... a été laissé en blanc. 

Cette nullité résultant de la faute grave de l'huissier in-

strumentaire, cet officier ministériel doit, aux termes de 

l'article 415 du Code d'instruction criminelle, être con-

damné aux frais de la procédure à recommencer. 

Cassation, sur les pourvois de Anatole-Hippolyte Le-

page et Jules-Florentin Lombard, de l'arrêt de ta Cour 

d'assises de la Somme, du 13 avril 1859, qui les a con-

damnés, le premier à huit ans de travaux forcés, le se-

cond à cinq ans de réclusion, pour faux témoignage. 

Et par application à l'huissier instrumentale de l'ar-

ticle 415 du Code d'instruction criminelle, condamnation 

de l'huissier Verguel aux frais de la procédure à recom-

mencer. 

M. Le Serurier, conseiller rapporteur,' M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

SOCIETE DES AUTEURS DRAMATIQUES.—REPRÉSENTATION D'OEU-

VRES DE MUSIQUE. — CHEF D ÉTABLISSEMENT THERMAL. — 

COMPLICITÉ. 

Le fait par un chef d'établissement d'eaux thermales 

d'avoir mis à la disposition d'entrepreneurs de concerts, 

sciemment et gratuitement, le salon de l'établissement 

pour y représenter des œuvres de musique, constitue la 

complicité du délit prévu par l'article 428 du Code pénal. 

C'est l'aire une fausse application dudit article 428 et de 

l'article 60, que d'acquitter, après avoir constaté ainsi les 

faits de la cause, le maître de l'établissement, par ce mo-

ttf'que c'est gratuitement qu'il a mis son salon à la dispo-

sition des entrepreneurs de concerts et qu'il n'en a retiré 

aucun bénéfice. 

Il y a dans ce fait tous les caractères constitutifs de la 

complicité prévue par l'article 60, car le maître de l'éta-

blissement a aidé et assisté sciemment les auteurs du délit 

de l'article 428 en leur fournissant les moyens de com-

mettre le délit. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation des sieurs Ros-

sini, Sauvage. Adam et autres, de l'arrêt de la Cour im-

périale de Uiom, chambre correctionnelle, du 23 février 

1859, qui a acquitté le sieur Brosson ; rejet du pourvoi 

formé contre les sieurs Hains et autres. 

M. Senéca, conseiller rapporteur ; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Dufour, a-

vocat des auteurs dramatiques. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1" De Charles-Adolphe-Edouard Caillet, condamné par la 

Cour d'assises de la Seine à six ans de réclusion, pour abus 

de confiance qualifié; — 2° De Jean Pierre Lesparre (Landes), 

travaux forcés à perpétuité, assassinat; — 3° Du Pierre La-

tappy (Landes), cinq ans de réclusion, tentative de viol ; — 

4" De Marie Catherine-Joséphine Debureet François-Théodore 

Dcbure (Somme), dix ans de travaux forcés et cinq ans d'em-

prisonnement, vol qualifié ;— 5" De Jean Hargous, dit Jean-

tillon (Landes), douze ans de travaux forcés, tentative de 

meurtre ; — G" De Jean Bordères (Landes), cinq ans de réclu-

sion, vol qualifié;—■ 7° De Pierre-Eugène Laurent (Somme), 

vingt ans de travaux forcés, meurtre. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Piégay, conseiller. 

Audience du 17 mai. 

UN CHEF DE GARE AU CHEMIN DE FER SE GENÈVE. — ABUS 

DE CONFIANCE, 

Henri Rollet était chef de bureau régisseur au chemin 

de fer de Cenève. Ce jeune homme avait les meilleurs 

antécédents, et sa conduite a été irréprochable jusqu'au 

jour où une passion violente sjRpt emparée de son cœur, 

l'a dominé et l'a poussé au vol. 

Les faits relevés à sa charge par l'acte d'accusation 

sont les suivants : 

« Au mois de novembre 1853, Henri Rollet, qui était 

alors secrétaire de la mairie de Nantua, fut placé comme 

piqueur sur le chemin de fer de Lyon à Genève, à la rési-

dence de Bourg. Dans le courant de l'année 1855, on le 

nomma chef de bureau dans cette ville, etle 1er janvier 1858 

il fut envoyé à Lyon en qualité de régisseur chef du bu-

reau de la voie. Ses appointements s'élevaient à 3,000 IV. 

par an. 

« Pendant son séjour à Lyon, Rollet abusa de la con-

fiance de la compagnie du chemin de fer et profita de la 

facilité qu'il avait de puiser dans la caisse pour commet-

tre des détournements. 

« Au mois de mai 1858, cet employé fut chargé de ré-

gler des comptes d'ouvriers. Il reçut poùrfaire ces paie-

ments unesomme considérable, puis il se rendit à Seyssel, 

où il s'acquitta de la mission qui lui avait été confiée. 

« A son retour, il prétendit que 3,800 fr. lui avaient 

été volés dans cette ville, et lorsque le sieur Feydeiet, 

sous-chef de la comptabilité, constata dans la caisse de 

Rollet le déficit de cette somme, l'accusé l'attribua au vol 

dont il avait été victime. 

« Bien que cette explication semblât douteuse à l'ad-

ministration du chemin de fer, Rollet fut conservé dans 

ses fonctions; on fit sur son traitement une retenue de 100 

fr. par mois pour couvrir le déficit constaté. 

on « Au mois de novembre 1858
 ( 

caisse; il était régulier. Quelque lemr 

velle vérification allait avoir lieu S u 
lor
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« Le 28 février dernier; l'accusé vint à 
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volé ! « Il expliqua aussi^
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commis a 1 aide de iausses clés le 27 r- o! aurait 

était un dimanche. Ievrier 

Les a légations de l'accusé ayant «an, fc 

directeur du chemin de fer, il lit'partdp ™ 

au commissaire de police chargé des mem-**^ 
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les bureaux, pendant la journée du dimanelf
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« Le commissaire de police pensa aussitôt 

seul pouvait être l'auteur de ce prétendu vol ^ *< 

« A l'audience du petit parquet, Y
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avait eu recours a un mensonge pour exnlin,; 0lH 
de 5,320 fr., résultant des soustractions S*U" % 
mises dans la caisse. ^
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Il se livrait à des dépenses exagérées, il 

avec luxe de nombreuses maîtresses. N'â»*^-
ressources que son traitement, Rollet cher [ "i''"
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crime des moyens pour satisfaire ses passir»,* a'' 

« Devant M. le juge 

ses aveux. Ha reconnu „ 
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A l'audience, Rollet, interrogé par M. 

persiste dans ses déclarations recueillies par 

tion. Il déplore ses torts, et c'est en pleurant 

pond aux questions adressées et qu'il assiste à la 

débats. 

Deux témoins sont entendus ; ils appartiennent' r 

ministration supérieure du chemin de fer et t 

racontant les faits qui ont donné lieu à la pours'uiu-

gée contre Rollet, ils ne font aucune difficulté dei-

naître que la conduite antérieure de l'a< cusé t
:
;jj( 

prochable, êt que notamment il avait pris à sa dfe" 

payé de ses propres deniers, au moyen de retenus a* 

cées sur son traitement, les dettes de son père mort 

solvable. 

M. l'avocat-général de Plasman a porlé la parolecon 

tre l'accusé; il a su dégager et mettre en lumière tout 

que cette cause renfermait d'enseignements moraux « 

tout en réclamant lu condamnation de Rollet, il a recooaîi 

qu'il y avait place pour une certaine îndulgeucî. 

M" de Bornes a plaidé pour l'accusé. 

Le jury s'est montré indulgent envers un accusés 

témoignait d'un repentir sincère, et a rendu un verdta 

mitigé par des circoustances atténuantes. 

La Cour, s'associant à la pensée qui avait dicté le ver-

dict, a abaissé de deux degrés la peine encourue par Ù 
let, et l'a condamné à deux années d'emprisonnement, 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

Présidence de M. Leroux, conseiller. 

Audience du 4 mai. 

ASSASSINATS COMMIS SUR DEUX ENFANTS PAR LEUR BELLE' 

MÉUE ET LA MÈRE DE CELLE-CI. 

Ce double crime, accompagné des circonstances b 

plus atroces, avait vive aient ému la population ; aussi tis 

auditoire nombreux se pressait-il dans la salle d'audteott 

pour assister aux débats. 

A dix heures et demie, on introduit les deux accusée!, 

la femme Gaulier née Roset, âgée de vingt-huit ans, etb 

veuve Roset, sa mère, âgée de soixante-quatre ans.U 

physionomie de la première n'offre aucun caractère» 

marquable ; elle conserve durant tous les débats un» 

me qui ne se dément pas. Quant à la femme Roset, « 

regard est dur et sombre ; les traits et l'expression g* 

raie de sa physionomie pourraient fournir aux peintre»* 

type d'une sorcière et d'une empoisonneuse j son ton» 

doucereux, sa parole mielleuse. _ ; 

Voici les faits que l'acte d'accusation relevé a la m 
de ces deux femmes : 

Le sieur Gautier, âgé de trente-quatre ans, J»'' 

lier à la Ferlé-Imbaull, resté veuf avec deux entant ; 

bas âge, contracta, le 16 juin 1858, un nouveau ma 

avec la nommée Joséphine Roset, âgée de vingt f 

ans. Cette union n'avait rien de disproportionné; g 
dant la veuye Roset, mère de la nouvelle femme ut ^ 

lier, s'y était très vivement opposée; elle aurai' v \
( 

effet, que Gautier fit donation à Joséphine, par*»» ^ 

mariage, de tout ce qu'il possédait. Le notaire 

tier ayant l'ait observer qu'une pareille dispos» > 

interdite par la loi, puisque Gautier avait ^ . | 

Joséphine n'en insista pas moins pour la reieu_ ^ 

mariage projeté. Une altercation mêlée d înjt" ^ -

à ce sujet entre elle et sa mère, mais Josep'
 js 

aussitôt la bouche à celle-ci en s'écriant : « » rC(i 

vous taisez pas, je dirai tout. » On suppose qi ^ 

mots, elle faisait allusion à la mort de Rof \l
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cune objection et parut consentir au mariage ^JÉJ 

avec Gautier. A partir de ce moment, la mere ,
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e
0^ 

projet : elles résolurentflle faire périr
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deux enfants bui étaient un obstacle aux w .M 

Gautier, et de se débarrasser ensuite de; ce ai ^ 

poison, après avoir obtenu de lui des dispo» 

avantageuses que possible.
 apr
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mariage, fut donc de prendre auprès d elle», t^^ 

enfant de son mari, Augustin, âge «
 env 1
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qui était en ce moment en nourrice chez u jquel^ 

tes. Cet enfant était frais et bien constitue, \
 fi 

développé pour son âge, il n'avait PWLg&*4 
Dans les derniers temps, sa tanle,qui ava t u
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bien. Cependant, à peine arrive chez sa JJ^MjJj 
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mourut le 3 juillet 1858, sans que 
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La veuve Roset elle-même a été obligée de recon-

. 'ùie dans l'instruction, qu'il n'était point mort naturel-

ïjLfat ■ 11
 Force lui eu a bien été, a-t-elle ajouté en re-

jetant d'ailleurs toute la responsabilité du crime sur sa 

' fille
-
 j'ai toujours voulu le cacher, mais je ne le puis 

* plus'. » Qjant à la femme Gautier , elle a prétendu que 

"'était sa mère qui lui avait donné le conseil de faire boire 

du vin à l'enfaut. Ce premier crime ne fut point connu 
: médiatement ^

e
 l'autorité. Les témoins ne le révélèrent 

nue p'
us

 de six mois après, lorsqu'un second crime eut 

motivé l'arrestation de la veuve Roset et de la femme 

Gautier. L'instruction a établi que cette dernière exerçait 

habituellement les plus mauvais traitements sur l'autre 

enfant de son mari, la jeune Solange, âgée d'environ trois 

ans. Gautier lui-même, que ses occupations appelaient 

chaque jour au dehors, s'en était aperçu et s'eu était 

plaint à la femme Veignet, sa voisine. La femme Veignet, 

5e son côté, avait souvent entendu càer la petite Solange, 

que sa belle-mère tenait habituellement renfermée dans 

l'intérieur de sa maison. Mais une autre voisine, la femme 

Grisou, a fourni des détails encore plus précis : souvent 

4
lle a vu la femme Gauper frapper sans motif et avec une 

j
licr0

yable brutalité la petite Solange. Un jour, notam-

ment, elle l'a vue portera celie-ci un coûp de fouet si vio-

lent q«e la trace en est restée plus de Cjniaze jours sur les 

jambes de l'enfant. Une autre fois, devant cette même 

femme Grisou, la femme Gautier avait frappé Solange à 

plusieurs reprisés de coups de baguette dans la ligure. 

L'enfant était alors rentrée dans Wmaison; sa belle-mè-

re
 avait continuéde la frapper, en lui disant: «Tiens, 

vilaine gueuse, vilaine coquine, il faut que lu me le paies. 

rf
U

 y passeras toujours par nies mains, vilain chameau! 

je te tuerai un jour. » Cette menace n était que trop sé-

rieuse; seulement c'était la veuve Roset qui, d'accord avec 

ga bile, devait la mettre à exécution. 

« Le 19 janvier 1859, Solange Gautier fut trouvée brû-

léechezsa belle-mère. La femme Gautu r raconta que, 

forcée de s'absenter pendant quelques minutes, vers dix 

heures et demie du matin, e'Ie avait laissé l'enfaut assise 

sur une petite chaise près du feu, et qu'en rentrant elle 

l'avait trouvée.le visage an milieu du foyer, les vêtements 

enflammés, et ne donnant plus aucun signe de vie. Elle 

ajoute qu'elle avait trouvé également la petite chaise ren-

versée sur l'enfant et accrochée par le dossier à la cré-

maillère. Les expériences qui furent faites avec cette pe-

tite chaise sur laquelle on plaça une enfant de même âge 

e
t de même force que la petite Solange, démontrèrent 

bientôt l'inexactitude de ce récit. D'ailleurs, le médecin 

qui fut chargé de l'autopsie conslala sur le cadavre des" 

indices de violences qui excluaient toute possibilité d'une 
mort purement accidentelle. 

« L'enfant, d'après le médecin, avait dû être précipitée 

d'abord sur les genoux, qui portaient les traces de la 

chute, puis maintenue avec beaucoup de force la face dans 

le feu jusqu'au moment de la mort. Le visage, en effet, 

était entièrement carbonisé ; le nez apiati paraissait avoir 

subi sur les tisons une forte pression. Quant à la bouche, 

elle était plein* de cendtes, qui avaient dû étouffer sur les 

lèvres un cri suprême ef horrible dont elles conservaient 

encore l'empreinte. Les contractions violentes des mains 

et des avant-bras annonçaient enfin qu'une lutte atroce et 

désespérée avait dû s'engager entre la jeune victime et la 

personne qui l'avait précipitée et maintenue dans le foyer. 

« Devant le juge d'instruction, la veuve Roset et sa 

fille, malgré quelques paroles irréfléchies qui leur étaient 

d'abord échappées et qui semblaient révéler leur culpa-

bilité, commencèrent par protester de leur innocence. 

Mais la gravité et la multiplicité des preuves qui-furont 

recueillies contre elles, les mirent enfin dans la néces-

sité de faire des aveux. Voilà, d'après leurs propres dé-

clarations, ce qui s'est passé : Le 19 janvier, vers neuf 

heures du matin, la veuve Roset entra chez sa fille. Après 

fni avoir demandé si l'enfant s'était bien endormie la veille, 

elle lui dit . « Ma pauvre fille, tu ne vois rien tout-à-

l'heure, mais quand elle aura sept ou huit ans tu en ver-

ras bien davantage : elle racontera tout à son père. Tu 

seras bien jolie ! Ah ! tu n'as pas voulu m'écouler ! je t'ai 

toujours dit qu'il ne fallait pas prendre un homme qui 

avait des enfants. » La femme Gautier ayant répondu : 

» Je crois que je ne serai pas bien heureuse, » la veuve 

Ruset répliqua : « C'est bien commode de s'en débarras-

ser, il y a bon feu, f .-la donc dans !e feu avec sa chaise.» 

Puis, comme la femme Gautier hésitait, « Sors donc, sors 

dune, ajouta la femme Roset, j'en ferai mon affaire, moi.» 

ha femme Gautier répondit : « Faites ce que vous vou-

drez, » et elle alla attendre sur un petil banc placé dans 

la cour, près de la porte d'entrée, que sa mère eût mis le 
crime à exécution. 

» La veuve Roset a raconté, avec un effrayant cynisme 

de langage, ce qui s'est passé alors dans l'intérieur de la 

chambre : .« Dès que ma fille fut dehors, a-t-elle dit, je 

pris par le bras, je ne sais plus lequel, l'enfant, qui était 

assise sur la petite chaise devant la cheminée ; je la posai 

sur les charbons ardents.L'enfant est tombée d'abord sur 

les genoux, et ensuite le haut de son corps est tombé 

dans le feu; je lui ai maintenu la tête dans le feu pendant 

quelques secondes ; elle a poussé un cri qui a été étouffé 

par les cendres, et s'est en même temps un peu débat-
1 tue
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nfunt n'a plusrcmué; je suis partie. » 

« Cependant la femme Gautier entendait de l'extérieur, 

sans la moindre émotion, les cris sourds et les derniers 

mouvements de l'enfant à l'agonie. Elle n'est point ren-

trée, a-t-elle dit, afin de voir si sa mère oserait bien met-

tre a exécution un projet qu'elle reconnaît avoir concerté 
ayec elle, mais qu'elle ne se serait point senti la force de 

réaliser elle-même. La veuve Roset a les plus fâcheux an-

técédents; elle a fait scandale par ses mauvaises mœurs 

dans les diverses localités qu'elle a habitées, et appar-

ent à une famille de voleurs. Quant à la fille, elle est si-

gnalée pour la violence de son caractère, et, comme sa 
ra2re, pour sa dureté de cœur et sa méchanceté. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le préaident 

Procède à l'interrogatoire des deux accusées. La femme 

£
a
utier, interrogée la première, revient sur les aveux 

la
"s au cours de l'instruction écrite, et cherche à rejeter 

*
u
,r sa mère toute la responsabilité des deux crimes qui 

Jui
 sont imputés. D'après la nouvelle version qu'elle ex-

pose alors, sans verser une larme et sans qne rien dans 

r
 v

°ix trahisse la moindre émotion, la conversation in-

' !
e
'nale qu'elle avouait avoir tenue avec sa mère quelques 

' étants avant l'attentat dont la petite Solange avait été 
Vl

ptime, aurait été tenue quelques jours auparavant; en 
a'ssant le 19 janvier sa mère seule avec cette enfant, elle 

jurait complètement ignoré ses coupables intentions, et, 
r
ouvant à son retour Solange brûlée, elle aurait eu avec 

^ mère la conversation suivante : « Est-ce vous qui avez 

'aitcela? — Ah! je crois bien.— Dites-le moi. — Ne 

parle pas si fort ; il y a du monde qui entendrait. Ne le 
js a personne : j'ai voulu débarrasser la maison : c'est 

hn'
1
^

1
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1
*
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 il y a un bon brasier ; il y passera 
• " Elle termine son récit par ces paroles d'un cy-
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rejeter sur sa fille toute la culpabilité. Elle me lui 

avoir conseillé de nourrir le petit Auguste avec du vin ; 

elle prétend qu'elle n'était point chez sa tille le 19 janvier, 

à l'heure où le crime a dû être commis, et ne s'y est ren-

due qu'après la morlgè la petite Solange. En vain M. le 

président lui rappelle une seconde l'ois lés aveux qu'elle a 

laits devant M. le juge d'instruction lorsqu'elle a été con-

frontée avec sa fille , elle persiste dans les déclarations 

qu elle vient de faire à l'audience. Elle ajoute qu'elle a Vu 

« sa chère fille » (c'est ainsi qu'elle s'exprime constam-

ment) donuer au jeune Auguste de l'eau-de-vie et l'a en-

tendue dire : a Voilà deux cuillerées que je lui fais pren-
dre ; il ne crèvera pas ! » 

Les fréquentes discussions qui, durant ce double inter-

rogatoire, s'élèvent entre la mère et la tille, s'accusaut 

une et l'autre, ajoutent encore à l'horreur qu'inspirent 

les faits qui y sont racontés. Aussi cette partie des débats 
a-t-elle été la plus saisissante. 

On procède ensuite à l'audition des témoins, qui ne ré% 

vêlent d'ailleurs rien de nouveaur>^Rutcfôis nous devons 

mentionner la déposition de M. le docteur Fée, tnédeem 

à Salbris, dont le rapport remarquable, fait au début de 

l'instruction, à une époque où les accusées n'avaient en-

core fait aucun aveu, avait révélé avec une exactitude 

parfaite la manière dont le drame du 19 janvier avait dû 

s'accomplir. Dans sa déposition, qui n'est que la repi o-

duetiou de ce rapport, il établit d'une manière péremp-

toire que la petite Solange a été la victime d'un crime; 

que cette enfant devait être vivante lorsqu'on l'a placée 

sur les charbons ; qu'elle a opposé une très vive résis-

tance, et que sa mort a dû être causée à la fois et par la 

suffocation et par les soufirances horribles de ses brû-
lures. 

Après l'audition des témoins, M. le procureur" impérial 

prend la parole : il retrace d'une manière saisissante les 

différents faits relevés dans l'acte d'acousstiou et les char-

ges accablantes qui pèsent sur chacune des accusées. En 

terminant, il te demande s'il y a lieu d'admettre des cir-

constances atténuantes : quant à lui, il lui est impossible 

d'en trouver aucune, et s'il a cru devoir ia veille, dans 

une affaire-capitale, ne pas s'opposer à leur admission, 

il ne craint pas de faire appel aujourd'hui à la fermeté et 
à la juste sévérité du jury. 

M1' Deloynes, chargé de la'défenee de la femme Gau-

tier, s'éfoiuiè d'abord qu'on ait relevé contre sa cliente 

les mauvais antécédents de sa famille, circonstance de 

nature à atténuer plutôt sa culpabilité personnelle; il in- : 

voque en sa faveur les dépositions de plusieurs témoins 

qui attestent la douceur de son caractère et les soins af-

fectueux qu'elle a donnés aux enfants qui lui ont été con-

fiés dans les maisons où elle a servi ; il appelle, en outre, 

sur elle l'indulgence du jury à raison de son état de gros-

sesse avârtçée. ... , 

Pus', entrant dans la discussion des faits, il aborde le, 

premier chef concernant la mort du petit Auguste: la 

femme Gautier savait-etle que le vin n'est pas une nour-

riture suffisante, et qu'il devait causer la mort de cet en-

fant ? Suivant lui, ce point n'est pas suffisamment démon-

tré. Quant à la mort délia petite Solange, elle n'y a pas 

pris une part directe etftfterielle, et ie rôle purement 

passif qrfï^ierjouedans ce drame, sou abstensiou, quelque 

coupable'.qji'file soit, ne sauraient constituer ia compli-

cité légale t» !.s ..nu*}. 

Cette éloquente plaidoirie rendait- plus difficile ie rôle, 

déjà plus ingrat par luirinême, de M' Lesguillon, défen-

seur de Ia-f frêne Roset..il s'en est acquitté avec adresse 

et habi'eté; U réduit à trois les charges sérieuses qui pè-

sent sur sa c iente : le rapport du docteur Fée, les tévé-

laliouS.de.il» Jerume Gautier les aveux faits par ta femme 

.Roset dans l'instruction écrite, mais rétractés à l'au-

dience. Le rapport du docteur Fée ne constate qu'une 

chose, une seule chose : il y a eu un crime ; il ne dit pas 

qui i'a commis; —les révélations d'un eo-accusé, hué** 
ressé à se disculper lui-même, ne peuvent fournir une 

preuve véritable ; — enfin ie jury doit former son opi-

niez snr l'instruction faite à l'audience, et les aveux faits 

au cours de l'instruction écrite et rétrac és devant la 

Cour d'assises doivent avoir beaucoup moins de force 

,que ceux qui se produisent à l'audience même, et ne doi-

,veql être acceptés qu'à titre de simples renseignements; 

tfaMleurs, il est reconnu que l'aveu, même persistant, qui 

n'est pas corroboré par d'autres preuves, est insuffisant 

peur fonder à lui seul une condamnation. 

Après lo résumé de M. le président, qui retrace d'une 

manière claire et précise toutes les péripéties de ce long 

drame judiciaire, lé jury se retire pour délibérer, et rap-

porte un verdit attendu, malgré l'heure avancé de la nuit, 

par une foule immense. Les deux accusées sont recon-

nues coupables, avec circonstances atténuantes. U est mi-

nuit et demi lorsque la Cour prononce contre la femme 

Gautier la peine des travaux forcés à perpétuité, et contre 

la femme Roset, à raison de son âge, celle de la réclusion 

perpétuelle. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 MAI. 

Aux termes d'un arrêté du 13 nivose an X, tous les 

plans, cartes, mémoires ou papiers militaires intéressant 

d'une manière quelconque l'Etat doivent, après la mort 

de leurs propriétaires ou détoàféiïr's,être remis à S. Exc. le 

ministre de la guerre, pour être déposés ensuite et par ses 

soins aux archives de la guerre. Un collectionneur bien 

connu des amateurs d'autographes, M. Laverdet, s'é-

tait trouvé, par suite de longues recherches et de nom-

breuses acquisitions, en possession de cartes, plans, mé-

moires intéressant la guerre et l'art de l'attaque et de la 

défense des places-fortes. Il établit aven le plus grand 

soin un catalogue très intéressant et très curieux, qui fut 

publié et distribué selon l'usage, et qui annonçait la ven-

te, dans la salle de la rue des Bons-Enfants, de cette ri-

che collection d^autographes. Dès que cette annonce fut 

parveiiiieà lacoiinaissauce de S. Exc. M. le maréchal mi-

nistre de la guerre, il fit donner les ordres nécessaires 

pour qu'une, assignation en référé fut envoyée, à sa re-

quête, à M. Laverdet, expert en autographes, aux fins de 

remise à l'État des documents intéressant l'État. 

A l'audience, M" Roriuel de Longchamps, avoué de S. 

Exc. M. le maréchal ministre de la guerre, s'est présenté, 

a exposé ces faits, a donné connaissance de l'arrêté du 

13 nisose an X, et a conclu à la remise des plans, cartes, 

mémoires, détaillés au catalogue de la vente indiquée par 

M. Laverdet, sous des numéros distincts. 

L'avoué du demandeur a signalé le haut intérêt politi-

que de quelques unes des pièces réclamées par l'Etat. 

Ainsi, sous le n° 620 du catalogue, on trouve des mé-

moires sur 'es places fortes de la Savoie et du Piémont ; 

sous le n° 634, sont indiqués les livres d'ordre du géné-

ral Gazan, lors de l'occupation militaire d'Aucône par 

l'armée française ; on voit au n° 631, un manuscrit rela-

tif aux places fortes de l'Alsace ; un mémoire de Petit de 

Lestoff, est coté au n" 624, et il est relatif aux places 

fortes ;'sous le n° 627, se trouve une nombreuse série 

sous ce titre : Plans originaux, manuscrits et imprimés 

sur la "uerre ; enfin, l'article 639 comprend un curieux 

mémoire du général Via!, ambassadeur en Suisse, sur les 

ressources militaires de ce pays limitrophè, si voisin Je 

nos frontières. . -i-

11 serait impossible, et dangereux pour la surete de 

FEtàt, èe lais.er passer d rus des mains étrangères ces 

pièces originales, si précieuses à plus d'un titre. M. le 

commandant Jou-e, directeur du dépôt de U guerre, a 

été désigné par S. Exc. M. le maréchal ministre de la 

guerrë péiif secevoir tous les documents à restituer par 

M. Laverdet, les vérifier et en donner décharge. C'est 

dans ce sens que M* Bonnel de Longchamps a conclu, en 
terminant. 

M. Laverdet s'est présenté en personne. 11 a affirmé 

avoir acheté tous les objets revendiqués aujourd'hui par 

l'Etat, il y a plus de dix ans, de diverses personnes ; il a 

toujours offert, et il offrait encore d'en faire la restitution, 

sous la réserve d'exercer tous ses droits contre qui de 
droit. 

Après ces explications contradictoires, M. le président 

a donné acte des offres de M. Laverdet, et de ses réser-

ves, et a ordonné la remise des pièces à l'Etat. 

— Un client du sieur Fauchey, épicier, rue de Gre-

i.e!lc'-Sâiiit-Germain, 6, se faisait peser par lui un kilo de 

café. « lion poids ! disait l'épicier, vous voyez. » Et, en 

effet, le plateau supportant la marchandise penchait nota-

blement au. dessous de celui portant le poids d'un kilo. 

Le cient attribuait cette générosité à une juste compensa-

tion avec ie sac contenant le café, bien plus qu'à la mu-

nificence du marchand, mais enfin il croyait au moins en 

avoir pour son argent, quand arrivèrent des inspecteurs 

du pesage et mesurage. Ceux-ci qui, en leur qualité, con-

naissent toutes les manières de peser et de mesurer, cru-

rent devoir faire recommencer l'opération si loyale en ap-

parence. Le surpoids fujbàg^lO grammes; mais ils ne se 

contertèreut pas de cela'; ils firent peser le café sans pa-

pier, et trouvèrent alors que le sac pesait 25 grammes, et 

la générosité de l'épicier était expliquée. Traduit en police 

correctionnelle à raison de ce fait, ii a été condamné à 

50 fr. d'amende. mm 

Ont été condamnés à re^même audience : 

Le siepir Jomaiti, épicier, rue du Dragon, 17, pour mise 

en vente de cale falsifié, à 50 fr. d'amende. — Le sieur 

Marhn, distillateur, rue Charlemagne, 9, pour mise en 

vente de sirop falsifié, à six jours de prison et 50 fr. d'a-

mende; l'affiche du jugement à 30 exemplaires et à ses 

frais a, en outre, été prononcée par le Tribunal.—Le sieur 

Orlliac, laitier à Clermont (Oise), pour vente de lait falsi-

fié (déjà condamné deux fois pour pareil fait), à dix jours 

de prison-et 50 fr. d'amende. — Le sieur Poincelst, mar-

chand de salaisons è La Yillette, rue d'Allemagne, 36, 

pour mise en vente de 79 kilos de saucissons corrompus, 

à 50 fr. d'amende. ~ Le sieur Pelletier, tripier à La Va-

lette, rue de Flandres, 64, pour mise en vente de viande 

corrompue, à 50 fr. d'amende.—Le sieur Chariot-Verrier, 

bouchera Montoire (Loir-et-Cher), pour envoi à la criée 

d'un veau trop jeune, à 100 fr. d'amende. — Le sieur 

Trénet, marchand de vins, rue Montmartre, 146, pour 

mise en vente de via falsifié, à quinze jours de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Utijeune sergent-major, nommé CharlesGJJment,est 

amené devant le 2* Conseil de guerre sous la triple accu-

sation de faux en écriture de comptabilité, de vol de fonds 

de la solde, et de plusieurs abus de confiance au préju-

dice de militaires ajipartenant à son régiment Ce jeune 

sous-officier, qui déjà est ancien dans sou gracie, s'enga-

gea en 1854,à l'âge de dix-neuf ans, pour faire la campa-

gne de Crimée'. Incorporé d'abord dans le 9e léger qui 

resta en France, ilfut, sur sa demande, versé, par décision 

ministérielle, dans le 80e régiment de ligne. Clément tut 

bientôt élevé en grade, et trois ans après son entrée-an 

service il était promu au grade de sergent-major. Mék 

heureusement les fonctions de sergent-major .lui ont éld 

fataleSj.Au dire de ses chefs, sa conduite militaire était 

bonne, mais hors du service il_ se livrait à des désordres 

que'son 4ge pouvait seul excuser; ses supérieurs lui 

adressèrent plusieurs fois de vives réprimandes, et par-

fois même ils lui infligèrent de sévères punitions dis-

ciplinaires. U faisait de fortes dépenses dans les ca-

fés, et pour obtenir des succès auprès des femmes 

faciles il se"' montrait pro ligue, espérant couvrir ces 

dettes par l'argent que lui enverrait sa famille. Mais, 

trompé dans ses prévisions, il se vit tourmenté par des 

créanciers. Pour éviter les plaintes dont il était menacé, 

Ciémenl>disposa de fonds qui ne lui appartenaient pas, 

11 dont il était dépositaire en qualité de sergent-major. 

C'étdfnti une faute grave : pour la masquer il eut recours 

à la falsification des écritures de sa comptabilité.. 

Cet état de choses se prolongea pendant les deux der-

niers trimestres de 1858 et le premier de 1859. Clément 

était chargé de recevoir les versements volontaires que 

les soldats faisaient pour leur masse : il les inscrivait 

très exactement sur le livret du déposant; il les mention-

nait sur sa main-courante ; mais il négligeait de les por-

ter sur le bordereau que chaque capitaine est tenu de pré-

senter tous les mois au trésorier du régiment en lui re-

mettant la somme totale des versements effectués dans le 

courant du mois par les soldats de sa compagnie. 

D'un autre côté, lorsque des militaires, ayant été ab-

sents régulièrement du corps, avaient droit à un rappel 

de solde, le jeune sergent-major établissait une feuille de 

décompte, qu'il faisait signer par le capitaine ; le mon-

tant du décompte s'arrêtait souvent entre les mains de 

Clément, qui, en sa qualité d'agent comptable, avait 

droit de le rec -voirà la caisse du trésorier. 

•Dans les premiers jours du mois de mars dernier, le 

fusilier Fabresse ayant eu occasion de vérifier son 

compte de masse porté sur son livret, apprit du tré-

sorier qu 'un dernier versement de la somme de trente 

francs n'avait pas été effectué par ie sergent-major. 

Ce fait étant découvert, un grand nombre de sol-

dats élevèrent des pUbiles, et, s>;lon l'aveu même du 

sertrent-major, la somme totale fut fixée à 411 fr., dont 

Charles Clément se reconnut débiteur envers M. Brocard, 

son capitaine, par un billet de pareille somme tiré sur M. 

Clément père. Mais l'honorable capitaine ayant échoué 

auprès de ce dernier pour obtenir .le remboursement des 

sommes détournées par le sergent-major, et chaque sol-

dat se trouvant ainsi lésé, la justice criminelle du Conseil 

de guerre fut sairie, et après une minutieuse instruction 

faite pnr AL le commandant Rousset, M. le maréchal com-

mandant ia, 1™ division militaire a ordonné la mise en 

jugement de ce sous-officieu, 

"^M. le président s l'accusé : Vous êtes accusé de vol de 

fonds appartenant à des militaires de votre corps, et en 

Sire de faux'en écriture de comptabilité. Qu'avez-vous à 

ôWre pour votre^îstificatiou? 

Le sergent-major Clément : J'avoue, mon colonel, i'é-

normité de ma faute en ce qui concerne le détournement 

de fonds. Je suis profondément repentant, et dans ma 

franchise, j'ai lait connaître à mou capitaine plusieurs 

l'j ils qui étaient resté» jnconnus. Mais je repousse de tou-

tes mes forces l'accusation de faux en écriture de comp-

tabilité. ' 
M. le président : Cependant, les feuilles de décompte 

qui sont là sous mes yeux présentent des faux matéi ieis 

opérés par le grattage; et qui,, malgré la grande habileté 

avec iaquellc vous avez exécuté .voire criminelle pensée, 

sont très visibles. Prétendez-votffl que vous n'avez pas 

l'ait ces grattages? 

L'accusé : Ce n'est pas là ma prétention. Je veux dire 
que c'est par l'ordie "du capitaine de ma compagnie que 

j'ai opéré. Les feuilles de décompte se trouvant en dés-

, accord avec les autres pièces de comptabilité, j'ai reçu 

l'intimation de les mettre d'accord. Pour cela il m'a fallu 

gratter, j'ai obéi. 

M. le président : Le grattage n'a eu d'autre but, il est 

vrai, que de rétablir les véritables chiffres des sommes 

versées, mais la falsification de la pièce n'en existe pas 

moins par l'énonciation frauduleuse de la somme primi-

tive qu'il vous a fallu enlever. Vous aviez parfaitement dé-

buté dans la carrière militaire, puisqu'eu moins de trois 

ans vous aviez atteint le grade de sergent-major : comment 

se fait-il que vous soyez tout-à-coup devenu un si grand 

malfaiteur, un laussaire? 

L'accusé, essuyant une larme : Je me suis laissé aller à 

des dépenses, sans réfléchir que l'argent que j'avais ap-

partenait à la compagnie. Puis, pour d'autres dépenes, 

j'ouvrais des comptes au café, dans l'espoir que moir 

père me libérerait de cet arriéi é. 

M. le président : Vous vous faisiez illusion, puisque 

votre famille a refusé les fonds néces>aires à tous ces pe-

tits détournements d'argent dont vous êtes coupable. Si 

les soldats que vous avez frustrés ne perdent pas leur ar-

gent, ce sera votre capitaine qui devra supporter ia 
perte. 

M. Brocard, capitaine au 80e de ligne, dépose : Lors-

que je connus les divers délits reprochés à mon sergent-

major, je l'interrogeai sur ses méfaits ; il convint de ses 

torts, et me dit que son père, qui habite Paris, rembour-

serait les sommes qu'il avait détournées. Mais malheu-

reusement, le père, qui d'abord avait accepté le rembour-

sement alors que les sommes ne s'élevaient qu'au total 

de 295 fr., refusa de payer un b llet de 411 fr. tiré sur 

lui par son fils, et souscrit à mon ordre. M. Clément me 

renvoya le billet déchiré, avec un refus positif; la lettre 

et le billet ont été, pour ma responsabilité, déposés entre 

les mains de M. le commandant-rapporteur. 

M. le président : Pourquoi la somme avait-elle été 
ainsi élevée? 

le capitaine : Le sergent major en me faisant dés-

aveux, les compléta en indiquant des soustractions qui 

étaient passées inaperçues. Ces sommes nouvelles for-

mèrent le total général mentiormé^dans le billet. Je don-

nai des explications, mais le père fut inflexible. 

M. Wargny, lieutenant, fait une déposition qui confir-

me celle du capitaine, et signale les faux nonsfereux que 

le sergent-major a dû faire pour voiler les détournements 

et les abus de confiance dont il se rendait coupable pour 
les versements volontaires. 

Un grand nombre de soldats qui ont fait des dépôts 

de petites sommes pour être versées à leur masse, sont 
entendus. 

M. le capitaine Bourlet, substitut du commissaire im-

périal, soutient l'accusation dans toutes ses parties, et 

exprime le regret d'avoir à mentionner le refus de rem-

boursement fait par la famille ; ce remboursement aux 

parties lésées eût été une circonstance atténuante, que le 

Hpluseil aurait pu prendre en considérât on. 

'J*Y Joffrès présente la défense du jeune sergent-major; 

il sollicite la bienveillance du conseil pour cet enfant qui 

avait débuté avec succès dans la carrière militaire. S'il a 

commis des fautes, ce n'est pas' un motif suffisant pour 

être sans pitié à son égard. Vous ferez, dit l'avocat, ce 

que sa famille aurait dû faire, vous aurez de l'indulgence 

pour lui, et vous ne le flétrirez pas par une condamnation 
affitetive et infamante. 

Le conseil a abaissé la peine de deux degrés, et a con-

damné Clément à cinq ans de prison. 

— La chambre des commissaires-priseurs du départe^ 

ment de la Seine,,par suite de son renouvellement par-

tiel annuel, se trouve ainsi composée pour la session 
T8W-Ï860 :' ' 

MM. Vautier, président; Levillain, syndic; Levai-

gneur, rapporteur; Petit, secrétaire; Boulland, trésorier; 

JJonely, Crcton. Daupelcy, Daiithonay, Gallois, Moulin, 

Soyer, Bullot, Avril et Amouy. 

— Hier, vers cinq heures de l'après-midi, un jeune 

homme de vingt-quatre à vingt-cinq ans qui suivait en 

silence ia rue Saint-Denis, venait d'arriver à la hauteur 

de la rue de Tracy, quand tout à coup on le vit s'animer 

et regarder à droite et à gauche, comme s'il était en proie 

à un malaise indéfinissable ; apercevant dans là dernière 

rue une pharmacie, il s'y rendit aussitôt en criant : « Au 

secours ! portez-moi secours..: j'étouffe ! » et à peine en-

tré, paraissant dominé par un accès fébrile, il s'arma de 

ciseaux et s'en porta à la gorge un violent coup qui opéra 

la section presque complète de la trachée-artère; cet in-

fortuné tomba au même instant sur le carreau, baigné 

dans le sang qui s'échappait en abondance de sa blessure, 

et, malgré les soins empressés qui lui furent prodigués par 

le pharmacien, il succomba au bout de quelques minutes. 

Ce jeune homme était inconnu et n'avait rien sur lui qui 

pût faire établir son identité ; sou cadavre a dû être en-

voyé à la Morgue pour y être exposé. 

— Dans le courant de l'avant-dernière nuit, des mal-

faiteurs se sont introduits à l'aide de fausses clés dans un 

magasin de vêtements confectionnés pour hommes, rue 

de Rivoli 26, derrière la caserne Napoléon, et ont enlevé 

une grande quantité d'habits, de redingotes, de paletots, 

de pantalons, etc., etc., et ont pu s'échapqer avec leur 

butin sans avoir été vus ni entendus par personne. Ce 

n'est que le matin en arrivant au magasin que le locataire 

s'est aperçu du vol, dont l'importance s'élève à près de 

3,000 fr., et il n'a pu que le dénoncer au commissaire de 

police de la section, qui a ouvert immédiatement une en-

quête à ce sujet. Mais jusqu'à cette heure il n'a pas en-

core été possible de retrouver la trace des malfaiteurs. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure du ma-' 

tin, un incendie s'est manifesté avec une certaine violence 

rue Fontaine-au-Roi, 41, dans le faubourg du Temple. 

C'est dans les ateliers d'un fabricant de cartonnage que le 

feu a pris, et il s'est propagé avec tant de rapidité qu'eu 

quelques instants le bâtiment, composé d'un rez-darèhaus-

sée et d'un étage, s'est trouvé embrasé de toutes parts 

avec toutes les marchandises qu^ij renfermait; peu apiès, 

l'intensité du feu est devenue telle qu'on-en a dû conce-

voir des craintes sérieuses pour les autres dépendances. 

Heureusement le service de sauvetage avait été prompte-

ment organisé par le commissaire de police de la seeuon 

et l'officier de paix de la division; les sapeurs-pompiers 

des postes enviroanants sont arrivés dans les prehaiers 

moments avec leurs pompes et aidés par des détache-

ments de troupes et les habitants du qjiarl'iér, ils ont pu 

attaquer énergiquemenl l'incendie dès son début ; ils sont 

parveuus ainsi à le concentrer dans son foyer primitif, et 

en moins de deux heures de travail ils ont pu s'en rendre 

entièrement maîtres ; mais le bâtiment dans lequel il avait 

pris naissance et les marchandises qu'il renfermait ont été 

réduits en cendres; la perte est évaluée à 15,090 francs 

environ. 

Une enquête a été ouverte immédiatement pour recher-

cher ia càuse encore ignorée de cet incendie, et d'après 

les premiers renseignements recueillis, tout porte à croire 

que la malveillance y est complètement étrangère. 

ïi«w;r»<7. <«*.- Purl* du 19 Mal a&&©. 

3 OU i Au comptant, D«c. 61 —.- Baisse « -13 c. 
' \ Fin courant, — 60 95.- Baisse « 05 e, 

Au comptant, D"c. 89 
Fin courant, — 89 

-.— Sans chang. 
-.— Sans chang. 
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AV OOHPXAWS. 

3 Oio 61 — 
4 0pi 79 -
4 lr2 OiO de 1825... 
4 1[2 0[0 de 1852... 89 — 
Act. de la Banque .. 2755 — 
Crédit foncier 645 — 
Crédit mobilier 587 tjO 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[O 1857. 
— Oblig. 3 OpO 1853. 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
-* Nouv. 3 0|0Ditl. 

Rome, 5 Ô[ô 

Napl. (C. Rotach.)... 

78 50 

36 — 

80 — 

FONDS DE LA TILLE, ETC. 

Oblig.delaVillefEm-
prunt 50 million!!. 1085 — 

Einp. 60 millions... 440 — 
Oblig. delà Seine... 210 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1090 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 210 — 
Comptoir Bonnard.. 41 25 
Immeubles Bivoli... 85 — 
Gaz,C"Parisienne... 740 — 
Omnibus de Paris... 815 — 
Oimp.deVoit.dep).. 27 50 
OmnibusdeLondres. — — 
Ports de Marseille.... 117 50 

A TERME. 
Plus 
haut. 

3 OpO 
4 i\i 0)01853 

1" 1 

jCours,. ! 

61 15 15T25 
89» 

Plu» 

bas. 

60 85 

D" 

Cours. 

60 95 

OBIMINB DX 7Z£ COTÉS AV PAfi(|VBV. 

Paris à Orléans H 60 — | Lyon à Genève 438 75 

Nord (ancien) 873 75 
— (nouveau) 740 — 

Est (ancien) PSO — 
ParisàLyonetMédit. 772 50 

— (nouveau). — — 
Midi 425 -

Ouest 487-50 

Dauphmé 490 
Ardennes et l'Oise. 

— (nouveau).. 
Graissessac a Béziers-.' 
Bessègeg à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... . 

Cr.oentralde France — —j Chemin defer russes. 

425 — 
460 — 
135 -

355 — 
337 50 
483 — 

L'Illustration publie celle semaine un supplément ; 

elle se propose d'en donner autant de fois qu'il sera né-

cessaire, pour ne rien omettre de ce qui compose l'his-

toire, en récils et en dessins, des événements de la guerre 

en Italie. On peut voir, par les trois derniers numéros de 

ce recueil historique, que les éditeurs ont su organiser sur 

tous les points des correspondants qui ne leur laisseront 

que l'embarras du choix. De toutes les entreprises qui 

ont pour objet de publier quelques scènes épisodiques 

de la guerre d'Italie, l'Illustration est la seule à qui son 

caractère politique permette, grâce au timbre et au cau-

tionnement, de donner à l'histoire sa véritable valeur, 

ainsi qu'on a pu le voir en 1855 dans l'histoire de la 

guerre de Crimée. 

Le n" 845, premier du mois de mai, était accompagné 

d'une grande carte d'Italie coloriée et contenait sept su-

jets gravés sur la guerre ; le numéro 846 en contenait 10, 
et le numéro 847 avec son supplément, en contient 13, 

la plupart d'une page. 

l es abonnements remontant au 1er mai comprennent 

ces trois numéros. — La carte d'Italie coloriée se vend 

en France, par la poste, 1 fr. 20 c. 

Prix de l'abonnement au journal, pour la France : 

trois mois, 9 fr.; six mois, 18 fr.; un an, 36 fr., en man-

dat-poste à l'ordre des éditeurs, 60, rue Richelieu. 

— Les personnes qui ont l'habitude dese purger au prin-

temps ou qui craignent le retour de maladies chroniques, 

trouveront dans le CHOCOLAT DESBRIÈRE un purgatif aussi 

agréable qu'efficace et qui n'irrite pas les organes diges-

tifs. Dépôt rue Le Peletier, 9. 

SPECTACLES DU 20 MAL 

OPÉRA. — Ilerculanum. 
FRINÇAIS. — Le Philosophe marié, la Belle-Mère et le Gendre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Kra-D'iavolo, le Diable au Moulin. 
ODÉON. — Un Usurier de village, Selma. 
ITALIENS.— 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, Abou Hassan. 

VAUDÏYILLK. — La Seconde Jeunesse. 
VARIÉTÉS. — L'Ecole des Arthur, le Théâtre des Zouaves. 
GYMNASE. — Relâche. 

PALAIS ROYAL. — 6,000 Orphéonistes, une Fiio
M

 , 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Naufrage de LanTJ, ' Cl(?-
AMBIGU. - La Fdle du Tintoret. LaPeyrouse. 
GUTÉ. — Les Ménages de. Paris. 

Circui IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — La Jarretière, En lta!ie ' 

FOLIES-NOUVELLES. - La Princesse Kaïka, Vendre,!' 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers 
DÉLASSEMENTS. — Les Bébés, un Mari dans 1W, 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes. erabarra

8
. 

BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a 8 K 

HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand su,w e Uioi'. 
de jour. ts- Spectacle 

PRÉ CATELAN. — De 3 à 6 heures-, concert par la É»-

guide-', spectacle et jeux divers, photogranhie 3tT- de« 
taurant. r o'*pin

w
 cate-

ro3
. 

ROBERT BOUDIN. - A 7 heures 1,2, Soirées fantastique,
 P penences nouvelles de M. llatmltoii. ^ • kx-

JÀBDIN MABILLE. - Soirées musicales et dansantes les m^r 
jeudis, samedis et dimanches. marais, 

CHÂTEAU DES FLEURS. - Soirées musicales et dansante, i 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. ' 

Imprimerie da A.GUYOT, rueN«-des-Mathurin
f)

i8 

(Pi*,-} s 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

FERMË ET IMS0N 
Etude de SI» VIGIEI1, avoué, quai Voltaire, 17. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, le samedi 11 juin 1859, deux heures da re-

levée, r-n deux lots, 
1° De la B''E8&ïaiB de VjJJeguillon et dépendan-

ces, située commune .le Lailly, canton de Vi ftëneu-
ve-l'Archevèque, arrondissement de Sens (Yonne). 

2° D'une MABSOS avec grand terrain situé à 
Paris, boulevard Saint-Jacques, 84. Contenance : 
2,200 mètres environ. Ce terrain est près de l'em-
barcadère du chemin de Sceaux. 

Mises à prix. 
Premier lot: 160,000 fr. 
Deuxième lot : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' VBCBSÎK, avoué poursuivant; 2° 

àMe Guyon, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 25; 
3" à M'Lettéron, notaire à Viileneuve-l'Archevêque. 

-. ;. * -, , (9425) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A PARIS 
Marché Saint-Honoré, impasse de la Corderie, 3, 
d'un revenu brut de 13,505 fr., à vendre en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 21 juin 
1859,'sur la mise à prix de 140,000 fr., et même 
sur une seule enchère, par tëï* AFStSOTT, nolaii% 
à Paris, rue Saint-Martin, 8.-S. (9426) 

GRANDE SOCIÉTÉ 

DES CiEMKS DE U\\ EUSSES 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires qu'ils sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire pour le 18/30 juin 
1859, à une heure de relevée. 

La réunion aura lieu à Saint-Pétersbourg. 
L'assemblée générale se compose de tous les 

actionnaires possédant au moins quarante actions. 
Nul ne peut représenter un actionnaire s'il n'est 
lui-même membre de l'assemblée générale et muni 
d'un pouvoir régulier. 

Les actionnaires, pour avoir le droit d'assister à 
l'assemblée générale, doivent déuo.-er leurs titres 

avant le 4/16 juin, à Saint-Pétersbourg, età Paris, 
à la caisse de la société ; 

A Londres, chez MM. Baring frères et Ce; 
A Amsterdam, chez MM. Hope et C* ; 
A Berlin, chez MM. Mendelssohn et C«. 
Il est remis à chacun des actionnaires, contre ce 

dépôt, une carte d'admission. 
Celte carte est nominative et personnelle ; elle 

doit cons aler le nombre d'actions déposées. 
Chaque nojiibre de quarante actions donne droit 

à une voix. Le même actionnaire ne peut réunir 
plus de dix voix eu son nom personnel ; comme 
fondé de pouvoirs, il en peut réunir encore vingt 
au plus. 

L'assemblée générale entendra le rapport du 
conseil d'administration sur toutes les opérations 
de la société et sur a situation de l'entreprise, et 
elle aura à statuer sur les comptes de l\.x;ercice 
1858. 

LE sinop DICORCES D'OKAX-

G i?S 4 ill? >!l?S est u" l0l)ique excitant pres-
îliJ rUlIVitfjtJ critpar les médecins pour 

relever les fonctions affaiblies de l'estomac et des 
intestins. Pris avec les ferrugineux, il a le pré-
cieux avantage de toujours prévenir réchauffe-
ment qu'ils provoquent. Son action bien constatée 
dans les affections attribuées à l'atonie de l'estomac 

et du canal alimentaire est curative dans les ai-
greurs, coliques, absence d'appétit. Pharmacie 
Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

PI k llTAgaranti 10 ans.acajou massif,550 f.
 pa

li
sa 

I IliliU oblique riches. LAINÉ, rueViviemro 37 

Librairie de A. DUR&WB, rue des Grès, 7, à Paris. 

THAITE MHS 

ISES MARITI 
PAR MM. 

»E BMSTOVE, ET 

Ancien "avocat à la Cour impériale, chevalier de la 

Légion-d'honneur. 

OUVRAGE CONTENANT 

OBB. DIIVËBBÏ, 

Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

M GRAND NOMBRE DE DECISIONS INEDITES DE L'ANCIEN CONSEIL DES PRISES, 
Augmenté en 1859 

D'UNE ANNEXE CONTENANT 
la Déclaration du Congrès de Paris, plusieurs autres Documents de droit maritime et les 

Décisions du Conseil des prises de 1854 à 1856. 

Prix : 15 fr. — L'Annexe se vend à part 1 fr. 

M. DE FOT PROCÉDÉS » SA MAISON 

VIS A JOUR far IX'Î-MÉME. 

RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis. La maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1« de l'Europe. 

Quoi de plus logique et de plus concluant! Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE For, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énoncés; M. DE 

FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce n'est 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point en point les notes remiseï 

par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons intelligentes, 

méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habilement 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY. ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a se«Zla clef; — les correspon-

dances roulent sous un nota en dehors du sien ; — enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obtenus 

pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, diplomalit, 

charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité, princi-

palement dans ces six puissances : la FRANCE, I'ANGIETERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, I'AILEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOT, — 48, rue D'ENGHIEN, 48. — (Affranchir]. 

Société* commerciales. — faillites. — Publication* légale». 

Vent«i mobilière*' 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 mai. 
Rue de Provence, 56. 

Consistant en : 
(5784) Tables, canapé, mantelets, 

dentelbs, bureaux, chaises. 
Rue du Dragon, 42. 

(5785) Bibliothèque, ..bureau, pen-
dule, rideaux, tableaux, etc. . 

En l'hôtel des Gommissarres-Pri 
aeurs, rue Rossini, 0. 

(5786' Etablis, planches, socles de 

presses en hois, presses, etc. 
(5787) Comptoir, tables, chaises, 

bancs, tabourets, pupitre, etc. 
(5788) Commodes, tables, chaises 

meuble du salon, etc. 
(5789) Comptoirs, chaises, draps, 

étoffes et objets de tailleur. 
Lé 21 mai. 

(5778) Tables, chaises, buffets, bal 

daquin. etc. 
(5782) Bureau, casicr,comptoir, vo 

lûmes reliés, commode, etc. 
(5790i Comploir, tables, chaises 

buffet, éiagère,bat. de cuisine,ete. 

(5791) Tables, chaisas, pendule, va 

ses, linge et hardes. 
(5792) Tables, chaises, fauteuils, ri 

deaux, pendules, etc. 
(5793) Commode, chaises, tables, 

secrétaire; pendule, etc. 
(5794 Bureau, tables, glace, fau-

teuils, armoire, tableau, etc. 
(5795) Comptoir, tabourets, tables 

cheminée en fonte, vins, etc. 
(5796 Bureau, fauteuil, canapé, ca-

sier, lithographies, lampes, etc. 

A Clicliy, 
sur la place publique. 

(5776) Comptoirs, mesures, tabou-
rets, chaises, bouteilles, aie-

Même commune, 
sur la place publique. 

(3777) Tables, buffet, tableaux, hor-
toge, casseroles, chaudrons, etc. 

A La C.hapelle-St-Denis, 

sur la place publique. 
(5779) Tables, glace3, fontaine, fer-

raille, baquet, casseroles, etc. 

A Vaugirard, 
sur la place publique. 

(5780' Tables, poêle, tuyaux, ar-
moire, pendu e, glare, lattes, etc. 

En un chalet au bois de Boulogne, 
pré Catalan. 

(581) Bureau, table, fauteuil, chai-
ses, canapé, comptoir, ete. 

Rue lîumforl, 3. 

(7581) Fauteuils, canapé, chaises, 
buffet, commode, glaces, etc. 

Boulevard des Invalides, 4, 

(5797 Guéridon,commode, chaises, 

tables, glaces, pendules, etc. 
Rue Neuvc-St-Auguslin, 5. 

(5798) Bureaux, comploir», casiers, 

pendule, velours et blondes. 
Passage Sl-Boch, 18. 

(5799) Bureau, bibliothèque; ar-
moire a «lace, piano, canapé etc. 

Boulevard de Strasbourg, S6. 
(58S0 Tables, chaises, comptoir, 

us!ensiles décalé, etc. 
Boulevard de .Strasbourg, 26. 

(580i) Bureaux, guéndoo, tête-à-
tête, fauteuils, rideaux, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour J'anjiée 
mi! huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette (tes 
Tribunaux, le Oroit et le Journal gé-
nital d'Ainches, dit Petites Affiches. 

SOCBBÏTÏiS. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double a Paris le treize mai mil 

huit cent cinquante-neuf, enregis-

tré le même jour par Pommey, en-
tre M. Léon-Louis-Honoré BER-
TOLT, fabricant d'objets rte papete-
rie de luxe, demeurant à Paris, rue 
d'Hauteville, 36, d'une part, et M. 
Marie-Ferdinand POTTIER, ingé-
nieur civil, demeurant à Passy, 
ruelle des Eaux, 4, d'autre part a 
été extrait ce qui suit : La société 
en nom collectif formée entre les 
parties, soua la raison sociale H. 
BERTOQ et F. POTTIER, suivant 
aele reçu par M' Dufour et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-
deux, mars mil huit cent cinquante-
sept, enregistré et publié, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de papeterie de luxe, établi à Paris, 
rue d Hauleville, 36, dont la durée 
avait été fixée par ledit acte à dix 
ans et vingt jours, du dix mars mil 
huit cent cinquante-sept, est et de-
meure dissoute à partir du treize 
mai mil huit cent cinquanie-neuf. 
MM. Bertou et Poltier sont nommés 
liquidateurs; chacun d'eux pourra 
recevoir séparément les sommes 

dues à ia société dissoute, acquitter 
les factures, souscrire, endosser ou 
acquitter tous effets de commerce 
pour <es besoins de la liquidation. 
Ils signeront de la signature H. BER-

TOU et F. POTTIER eu liquidation. 
Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait dudit acte. 

Pour extrait : 
(1964) BERTOU, POTTIER. 

Cabinet de M. FOU1LLEROUX, rue 
Neuve-des-Martyrs, 16. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Parl9 du douze mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, l'ait 
entre : 4» M. Charles - Alexandre 
BAUBY, fabricant d'appareils à gaz, 

demeurant a Paris, rue Neuve-Mé-
nilmontant, 8; 2° M. Alexis-Léon 
VASSAL, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 76, il appert que la société for-

mée entre les susnommés, sous la 
raison sociale BAUBY et VASSAL, 
pour la fabrication et la vente d'appa-
reils à gaz, suivautaete sous signa-

tures privées, en date a Paris du 
sept novembre mil huit centein-
quame-sept, cnregis'ré, est et de-

meure dissoute à compler dudit 
jour, douze mai mil huit cent cin-
quante-neuf, et que M. Vassal est 
iquidateur de ladite société avec 

tous pouvoirs nécessaires. 
Pour extrait conforme : 

A'-G"'1
 FOUILLEROUX, 

(1963) mandataire. 

D'un acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du qualorze 
mai md huit cent cinquante-neuf, 
enr gislré le dix-huit du même 

mois, tolio, 133, verso, case 5, par 
Pommey. qui a reçu les droils, a 
été extrait ce qui suit : La société 

de fait qui a existé depuis le quinze 
décembre mil huit cent cinquante-
deux entre le sieur Alphonse FHÉ-
MO.NT, demeura.it à Paris, rue des 

Vinaigriers, 36. et M. Frédéric-Ar-
sène FOURNIliR, demeurant à Pa-
ris, rue de Lancry, 61, pour l'exploi-

tation de la maison de commerce 
de marchands de fer pour voitures 

appartenant i M. Frémènt, a été 
d!-souLe A partir dudit jour qua-
torze mai mil huit cent cinquante-
neuf, et mondit sieur Frémont en a 

été nommé liquidateur avec tous les 

pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
(1362) A. FOURNIE!!. 

Paris, le neuf mai mil huit cent 
einquante-neuf, enregistré, 1" M. 
Pierre PETIT, photographe, demeu-
rant à Paris, rue de Dunkerque, 70, 
d'une part; 2° et M. Antoine-René 

TRINQUART, rentier, demeurant à 
Paris, rue Geoffroy-Marie, 16, d'au-
tre part, ont formé entre eux une 
société en nom rollectif pour l'ex-

ploitation de t'établissernentde pho-
tographie des Deux-Mondes, leur 
appartenant, situé a Paris, place 
Cadet, 31. Cette société a été con-
tractée pour quatorze années consé-
cutives, à partir du premier mai 
mil huit cent cinquante-neuf. El e 

doit exister sous le nom de Photo-
graphie des Deux-Monde', et sous 
la raison sociale Pierre PETIT et 
TRINQUART. Le siège de ta société 
està Paris, place Cadet, 31: MM. 
Tr nquart et Petit ont tous deux ia 

signature sociale ; mais ils ne peu 
vent en faire usage que pour les af-

faires de là société. Néanmoins, il» 
ne peuvent séparément souscrire ou 
endosser aucun effet de commerce. 
Tous engagements de celte nature, 
s'il y a lieu d'en contracter, doivent, 
pour être valables, être revêtus de 

la signature des deux associés. 
Pour extrait : 

(1961) PLANCHÂT. 

Etude de M" G. BEY, avocat-agréé, 
25, rue Croix-des-l'ctitÈ-Cliauips, à 
Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du treize mai mil 
huit cent ci> quante-neuf, enregis-
tré le dix-sept du même mois, folio 
130, recto, case 5, par le receveur, 
qui a perçu les droits, il appert : 

que la société formée verbalement 
entre M. Eugène BARBIER SAINT-
ANGE, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue d'Amsterdam, 80, et M. Bon. 
Joseph PAQUIN, négociant, demeu-

rant à Lille, pour la fourniture de 
grains et fourrages à faire à di-
verses compagnies de transports, 
a été dissoute d'un commun ac-
cord à partir du tre'ue mai mil huit 
cent cinquante-neuf, et que M. Pa-

quin a été nommé liquidateur de 
ladite société, avec les pouvoirs les 

plus étendus que comporte eette 

qualilé. 
Pour extrait : 
(i960) G. REÏ. 

Suivant acte passé devant M" 
Planchât, soussigné, qui en a gardé 

minute, tit son collègue, notaires a 

Office général des Acquéreurs, rue 
de la Jussienne, 9. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du onze mai mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le dix-huit du même mois, par M. 
Pommey, qui a perçu 1-s droits, M. 
DE MARSEUL et M. et M'"» DOGE ont 
déclarée dissoute, à partir du quinze 

lévrier md huit cent cinquante-
neuf, ia société qui avait existé en-

tre eux pour l'exploitation de l'hôtel 
des Américains, sis a Paris, rue de 
Gailton, 19. 

Le directeur de l'Office des Acqué-

reurs, 
(1959) A. NORD. 

Etude de M« CABANNË, avoué près 
la Cour impériale de Paris, bou-

levard Bonne-Nouvi Ile, 10. 

D'un arrêt contradictoirement 
rendu entre les parties parla troi-
sième chambre de la Cour impériale 
de Paris, le sept mai mil huit cent 

cinquante-neuf, enregistré, il ap-
pert : que la sociélé formée entre 
M. Philibert LEBRUN, entrepreneur 
de maçonnerie, demeurant à Paris, 
rue Saint-Antoine, HO, et M^Rose-
Vietoire-Lucile LEBRUN, lors mi-

neure émancipée, demeurant à Pa-
ris, susdite rue Saint-Antoine, ao, 

et actuellement épouse de M. Au-

guste-Sébastien CASSE, marchand 
boucher, avec lequel elle demeure, 
à Paris, rue de l'Ecole-de-Médecine, 
18, suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris du seize mai mil 
huit cent cinquante -sept, pour l'ex-
ploitation d'une entreprise de tra-
vaux publics et de maçonnerie, a 

été déclarée nulle, et que M. Lebrun 
est demeur ': chargé, tant activement 
que passivement, de tous les engage-

ments de ladite sociélé. W-'" 
Pour extrait : 

(1965) CAIUVNE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commir 
nication de la comptabilité des fail-
lite» qui les concernent, les samedis, 
■te dix à quatre heures. 

Faillites. 

L'ÉCLAHATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 18 MAI 1859, qui 
deciàrent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur ETIENNE (Louis\ md de 

vins-traiteur, rue de Cotte, n. 12; 
nomme M. Charles de Mourgues ju-
ge-commissaire, et M. Sautton, rue 
Pigalle, 7, syndic provisoire (N° 
15988 du gr.). 

CONVOCATIONS DL CREANCIERS. 

Sontinvités à te rendre au Tribun*! 
le commerce de Pari», salle des as-
tamblies des faillites, MU. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Des sieurs LAUREAU, LÉVÉQUE et 
C'», banquiers, faubourg Montmar-

tre, 17, te 25 mai, à 12 heures (N-

15795 du gr.); 

Du sieur MIJEONNIÎT, mdde vins, 
rue Bleue, 26, le 25 mai, a 1 heure 

(N- 15972 du gr.); 

Du sieur DIDIOT (Jean-Baptiste\ 
limonadier, rue de Rivoli, 12, ac-

ti.ellement faubourg Poissonnière, 
31, le 24 mai, à 10 heures (N" 159sl 

du gr.); 

Du sieur HUART jeune (Joseph), 
marbrier, petite rue Saint-Pierre, 

ruelle Pelée, 13-14, le 24 mai, à 10 

heures (N° 15986 da gr.); 

Du sieur BASTIDE (Antoine), voi-

turier, a La Villétle, rue de Sébas-
lopo), 9, le 25 mai, à 12 heures (N* 
15956 du gr.); 

Du sieur KAMMEBER (Léger , md 

boucher, rue Dauphine, 38, le 25 
mai, a 2 heures iN« 15984 du gr.,'; 

Du sieur M1LON (André-Joseph), 
boulanger, rue de Saintonge, 34, le 
25 mai, a 9 heures (N- 15978 du 

gr.); 

Du sieur GEOFFRO Y (Philippe-An-
toine1, restaurateur, rue de yalois-
Palais-Rojat, 6, le 25 mai, a 9 heu-

res (N" 15979 du gr.). 

pour assister d l'assemblée dans la-
quelle a. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FABRE DE LAGRANGE 
(Charles-Jean), fabr. d'instruments 
de physique et de chimie, à Cla-

mart (Seine), au Vieux-Moulin, 
ayant dépôt boulevard Sébastopol, 
41, personnellement, le 25 mai, à 
12 heures (N° 15854 bis du gr.); 

De dame POUYER (Agathe Thié-
liot,femme autorisée du sieur*, mde 
de vins-traiteur, quai des Orfèvres, 
10, le 25 mai, a 10 heures (N* 15734 
du gr.); 

Delà D"« DESCOURTIE (Clémen-
tine), mde de nouveautés, galerie 
de Nemours, 5, Palais-Boval, le 25 
mai, à 9 heures (N° 13893 du gr.); 

Du sieur BOUILLIANT (Ambroise-

Edouard), anc. manufacturier, ac-
tuellement représentant de com-
merce, rue de Lancry, 34, le 23 mai, 
à 1 heure (N° 15757 du gr.); 

Du sieur LAGARDETTEf François), 
enlr. de maçonnerie, rue des Auian-

diers-Popincourt, 14, le 25 mai, à 1 
heure (N" 15843 du gr.); 

De la sociélé aujourd'hui en li-
quidation, connue sous la raison 
MBHB et Cin, avant eu pour objet la 
construction d'instruments d'opti-
que, dont le siège était faubourg St-

Uenis, 56, et dont Fabre de l.agran-
ge a élé gérant, puis liquidâ'eur, 
le 25 mai, à 12 heures (N» 15763 du 
gr.); 

Du sieur LEDREUX (Eugène), fab. 
d'objets de sainteté, rue Française, 

14, le 25 mai, à 1 heure (N* 15846 

du gr.); 

Du sieur MOULY (Marcelin), md 
de cuirs, rue Mauconscil, 18, le 25 
mai, à 9 heures (N* 15849 du gr.); 

Du sieur ROUSSEL (Louis-Berlin), 
ex-corroveur à La Chapelle-Saint-
Denis, boulevard des Vertus, 20, le 
25 mai, a 12 heures (N* 15883 du 

gr.). 

Pour (tre procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de teuri 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOKl.ATS. 

De la dame LAMAIN (I.ouise-An-
loinelte-Eïlelle Bertrand, femme de 
Pierre), mde de modes, boulevard 
des Capucines, 39, ci-devant, actuel-
lement rue Caumarlin , 41, le 25 

mai, à 12 heures (N° 15406 du gr.); 

De la société ALBERT jeune et Vic-
tor GOULLET lils ainé, aujourd'hui 

dissoute , ayant eu pour objet le 
commerce des chanvres et lins 
bruts, lissés et travaillés, et la fa-
brication des câbles et cordages mé-
talliques et autres, ladite sociélé 
établie rueSt-Bon, 12, et dont Albert 
(Albert-Adolphe),et Goullel (Victor), 
étaient seuls membres en nom col-

lectif, le 25 mai, à 2 heures (N» 15349 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ov, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tantsur 
les faits de la gesllin que sur l'utilité 
du «taintien ou du remplacement dei 

syndics. 
' NOTA. 11 ne sera admis qu« les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GRAND jeune (Léon), nég, en vins, 
rue de lit Ferme-des-Mathurins, 49, 
sont invités a se rendre le 25 mai 

courant, à 9» h. très précises , au 
Tribunal de commerce, salte des as-
semblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal, de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
«ur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 15595 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SEVESTRE tLouis-Antoine), fabri-,. 

de papiers peints, petite rue de 
Reuilly, 30, sont invités à se rendie 
te 25 mai, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour.cn-
lendre le. rapport des syndics sur 
l'état de. la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (Nu 15756 du gr.). 

ht.M.Si.^ A HUITAINE. 

Du sieur MARTRE (Pierre), laitier 

à Crclcil (Seine), le 25 mai, à 1 heu-
re (N« 15696 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la f ormation de l'union, et, daiv 

ce cas, donner leur avis sur l'utUit. 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

PRODUCTION »K TITffKS, 

Sontinvités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour , 
kurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
Us créanciers: 

De la dame ROTH (Marie Trego-
gly, femme autorisée de Gustave), 
lihgère, faubourg Saint-Uonoré, 26, 
entre les mains de M. Beaufunr, rue 
Monlholon, 26, syndic de la faillite 
(iV 15929 du gr.); 

Du sieur LECIIONNAUX, négoc. et 
agent n'affaires, à Montmartre, rue 

de l'Abbaye, 34, entre les mains de 
M. Moncliarville, rue de Provence, 
52, syndic de la faillite (N» 15774 du 

gr.); 

Du sieur MOREL (Barlhélemy-Ni-
colas), md de vins et liqueurs, rue 
de Rivoli, 3 bis, entre les mains de 
M. Chevallier , rue Bertin-Poirée, 9, 

syndic de la faillite (N« 15892 du 

gr.); 

Du sieur BOSSARD (Alfred), md 
de nouveautés, rue de Rivoli, 2, en 
tre les mains de M. Reaufour, rue 
Montholon, 26, syndic de la faillite 
(N« 15920 du gr.); 

Des sieurs REVE1LHAC et VAS 
SEUR, chaudronniers, passage Ste 
Marie-du-Templs, 50, et rue Saint-
Maur, 222, entre les mains de M 
Reaufour, rue Monlholon, 26, syn 
die de la faillite (N" 15759 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49â 
ie la loi du:28 mai 1831, être procédé 
â la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpit 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo. 
sant l'union de la faillite du sieur 
TINTOIN, md boucher à Monlmar 
tre, chaussée Clignancourt, 83, sont 
invités à se rendre le 25 mai, a 2 
heure très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur t'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le lailli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de? 
syndics (N° 15346 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so 
eiélé Louis GENTIL et C", ayant 
pour objet la banque et la commis-

sio'i, rue St-Louis-au-Marais, 23, 
«ont invités à su rendre le 25 mai, 
à 2 heures très précises,au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
ie clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15373 du gr.). 

AFFIRMATIONS APKÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ALLARD (Charles), md de bimbe-
loterie, rue du Chalcau-d'Eau, 26, en 
relard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-

dre le 25 mai à 9 ht, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-eommissai-
re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de ieursdites créance» 

(N» 15676 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Adrien de LAUNOY, nég., ayant de-
meuré rue d'Aisas, 5, actuellement 
rue du Cherche-Midi, n. 42, en 

retard de faire vérifier et d'affir-
mer teurs créances, sont invités à 
se rendre le 25 mai, à 9 heures pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
Ieursdites créances (N» 15453 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RIOUX ( Jean-François ), layelier-
emhalleur, rue Pastourelle, n. 30, 
en retard de l'aire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 

se rendre le 25 mai , à 12 heures 

Irès précises, au Tribunal de com 
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de Ieursdites créances (N« 

15693 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété en liquidation SOULIER etC", 
f'ubric. de tleurs artificielles, rue 
Beauregard, 11, composée de Pierre-
François Soulier; Marie-Soptue-Ze-
naïde Gaudin, déeédée, femme Sou-
lier; et demoiselle Françoise Boiiil-
lerot, en retard de l'aire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 

invités à se rendre le 25 mai, à« 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, soua ta 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et a 

l'affirmation de leursditei créant 

|^N« 15506 du gr.). 

Jugement du Tribunal de eo.n-
rnerce, de la Seine, du 19 avril 1»»i 

lequel reporte et fixe elefinitifeineni 

au 1" avril 1848, l'époque de I» 'f ' 
sation des paiements du «leur ai-
NOUXîFrançois-Marin1, décède mar-

chand'de volailles, à Gentilly, ra« 
du Kremlin, i. (N» 15356 du «r... 

iSSKMBl-SES DU 'J0 MAI I*5'' . 

NEUF HEURES : VillacboB, «"-."e 
crayons, clôt. - Cuvillier «M 
denlu, nég., ufflrm. après uniça. 

DIX HEUKES: Trotobas, md de lieu 

chons, sjnd. - Dubois, voiUi'"^ 

id. — Esciavon, sellier, ol!% 
Bourgeot, md de vins, ,«<»• _ 
Jullicn, chapeaux de Pans, m. 

Alliaume, menuisier, m. -V1 _ 
noré lits, eartonnier, tj"a- _ 
Turlin, fab. d'émaux, eon». 

Mercier, limonadier, id. — ra „ 
etC'«, nég. en droguerie, w-
V' Fremy, anc. mde de iin»« 

redd. de compte. u 
UNE HEURE : Gauthier frères, ne... 

conc 
DEUX HEURES Boulry. 

tapissier, 

synd. - Jacqueline, 
md de bois, clôt.-«g»»! _ 
Archambaull, limonadiei , 

Gotl'rié, tapissier, conc.-»>B'°' 
limonadier, aifir^ aprèsun^, 

Oécè» et In^lUIS»a*
i

<»
n

•• 

Du 17 mai 1859.- M.
 M

*
r
^jjai« 

ans, rue de Luxembourg, i«-
 Luuil

. 

veuve Herboult, 73 ans jB 

'■-Grand, 25.- M. 'e~™'L
 n

e,S. 
Tusse, 78 ans, rue Ro«u*P'

 M(
,n-

Mme Vachette, 40 ans, m»
 }} Ion, 6.-M.Mareadet-Pomj,
or

. 

., rue St-Lazarc, 27. -"34. -, 

r, 56 ans, rue Bellefond^ « . 

... 'Lonard, 44 ans, rue 
,0. - Mme «eUenger, W ans, i _ 

Grenelle, 13. - M. ^uMrN
 ar

o, 
 ,„ ».„ito 03 — Mme ro'e illt' 

de 

tho 
an! 
d c 

M' 
111 

nette 13 — M. uiluww;î:.,niirfl 
rue deWlïe,23. -Mmc»^'. 
37 M«,raei'Angoulem*, «».

 a
 „ 

Libes, 11 ans, rue ^hap°n.
 MJ1I

r, 
u."» Drouet, 25 ans, rue

 ff
„f-

_M. Poûyet, 50 ans, ru» -
8 I Mme Hanin, 57 a ci-
„v si - M. Grangeret u „ 

grange", 6 'ans, rue Breton* 1>
a0S

, 
T-Vne veuve Chassaigne^ 

rue de Grenelle, 200 »^ jS-
tin, 66 ans, ™e Guénégau^

 r
Bfc 

S"* Mortier, i» alf. ta? *J 
5. - Mme Chaudé 19 ̂

ar
j, 

Clierohe-Midi, ^.""f 'Jj me ,,i 
ans, rue de Sa voie 4. -

 ro
e^ 

chery, 40 ans, qu^ide^^^ 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1859. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

■ Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature
 A

;'
Gul0T

' 
Le Maire du tw arrondissement. 
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